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Le Mot du Maire
« Bonjour » Juste un mot pour vous informer des dossiers en cours 

Tout d’abord, nous allons réaliser de 
septembre à décembre des études de 
programmation approfondie pour 
envisager le déplacement éventuel de 
l’école publique « Jean de La Fontaine ». 
En lien avec le futur PLU, une autre étude 
sera consacrée au logement : logements 
locatifs sociaux ou autres, logements 
intermédiaires pour seniors et logements 
avec accession à la propriété. Enfin une 
dernière étude sera dédiée au réaména-
gement de la salle polyvalente (rénova-
tion, extension). Le coût de ces études 
est de 22.570 € HT. Pour toutes ces 
réflexions et aménagements potentiels 
nous vous informerons, consulterons et 
pour certains sujets les populations et 
associations concernées seront impli-
quées dans le cadre de réunion de travail. 

Le PLU touche à sa fin, règlement et 
zonage sont quasi terminés. Une réunion 
publique est prévue le 22 septembre 
prochain. Pour éviter une certaine 
fragilité juridique du long, passionnant 
mais aussi parfois fastidieux travail de 
la commission PLU et en accord avec le 
bureau d’études qui nous accompagne, 
nous avons préféré reporter cette réunion 
de juin à septembre. Pour mémoire, ce 
travail commencé en 2011 a nécessité 
plus de 50 réunions et des jours et des 
soirées de travail. Je suis assez perplexe de 
constater combien notre administration 
est vigilante… intrusive. Bien souvent 
notre main d’élus locaux est littéralement 
guidée voire « corsetée » et parfois, notre 

«  bon sens », la  connaissance de notre 
commune  ont bien du mal à s’imposer 
tant les textes législatifs et réglementaires 
de notre pays relèvent par moment 
d’une approche «  bien technocratique 
» de l’aménagement de notre territoire.

La construction de la maison de santé va 
débuter en septembre. Très important, 
nous avons eu l’aval de l’ARS et une 
subvention de l’État (DETR - 75.000 €) 
sous réserve d’un projet de santé de 
territoire. Hélas à ce jour, il nous manque 
le médecin généraliste sur les 4 profes-
sionnels escomptés. Soyons optimistes 
sur le sujet ! 

Après les études, viendront des 
réalisations, ne doutez pas que nous 
serons vigilants sur l’utilisation des 
deniers publics, fondement même d’un 
développement responsable. 

L’été est là, je vous souhaite des 
rencontres ensoleillées par l’affection de 
votre famille, par l’amitié de vos proches 
et par le plaisir de l’échange lors de vos 
vacances. Nos vies sont à Ste Anne, 
qu’elles soient sereines ou tourmentées, 
paisibles ou conflictuelles, souriantes ou 
souffrantes, vivons-les tous ensemble en 
«  fraternité », horizon indépassable de 
notre république.   

Le Maire, Philippe BELLIOT

Votre Mairie

6, rue de l’Étang
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. 02 40 88 14 09
Fax. 02 40 91 80 64
Internet :  
www.sainte-anne-sur-brivet.fr
Courriel :  
mairie.ste.anne.sur.brivet@wanadoo.fr

Horaires d’ouverture :
Du lundi au mercredi : 9h - 12h et 14h - 17h
Le jeudi : 9h - 12h - Fermé l’après-midi
Le vendredi : 9h - 12h et de 14h - 16h30
Le samedi : 9h - 12h

SERVICES ADMINISTRATIFS :
• �Jean-Marc LE JÉLOUX : Secrétaire général,
• �Annie DRÉNO : Comptabilité, Salaires, Élections, 

Cimetière,
• �Adèle JOLY : SIAHB (syndicat d’assainissement), 

Urbanisme, Enfance-Jeunesse,
• �Laura SAVÉA : Accueil, État-civil, Restauration 

scolaire, Action Sociale.
Le service urbanisme est fermé le vendredi  
après-midi.

SERVICES TECHNIQUES :
• �Pascal PERIO, Responsable du service,
• �Nicolas EMERIOT, Erwan NOURRY, Rémy PAS, 

Reynald BAUWENS. 

SERVICES AUX ÉCOLES :
• �Restauration Scolaire : Monique ORAIN, Marie-

Laure BELLIOT, Angélique GUILLON, Séverine 
SALEH, Carole VIGNOT, Marie-Laure BEZIEAU.

• �École publique : Anne BREISACK, Annie CASIMIR,  
Sylvie EVAIN, Laurence LE ROUX, Claudie 
MEIGNEN.

L’AGENCE POSTALE :
• �Nadine BAUWENS 02 40 91 82 57

Horaires d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 9h à 12h 
Le samedi de 9h à 11h.
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Pour des raisons d’organisation, il est demandé de prendre rendez-vous à la Mairie pour toute rencontre avec le Maire ou les Adjoints.

PERMANENCES du Maire et des Adjoints
Septembre à Décembre 2015
LE MAIRE : Les samedis de 9h30 à 11h30 

• Samedi 5 Septembre
• Samedi 17 Octobre
• Samedi 28 Novembre
• Samedi 26 Décembre 
ou sur rendez-vous  
le lundi et le jeudi matin.

LES ADJOINTS : Les samedis suivants de 11h00 à 12h00

• ��JOSSO Marie
1er Adjoint : Affaires générales,  
Enfance - Jeunesse et Communication
12 Sept. – 24 Oct. – 12 Déc.	
• ��MEIGNEN Didier 
2ème Adjoint : Urbanisme
31 Oct.– 19 Déc. 
• ��CITEAU Nathalie 
3ème Adjoint : Affaires sociales  
et Culturelles 
19 Sept. – 7 Nov. 

• ��NOBLET Thierry
4ème Adjoint : Voirie, Environnement et  
Agriculture 
26 Sept. – 14 Nov. 
• ��LETERRIER Laurence
5ème Adjoint : Budget et Finances 
3 Oct. – 21 Nov.
• ��BEAUGEARD Joël 
6ème Adjoint : Relations avec les  
associations, Gestion des salles,  
Sport et Transports scolaires
10 Oct. – 5 Déc.

Selon la Directrice Sophie COUVERT, même s’il est encore 
tôt pour relever d’éventuels bienfaits sur les apprentissages 
des enfants, l’équipe enseignante constate une bonne adap-
tation des enfants à ce nouveau rythme et les retours des 
représentants de parents d’élèves sont positifs sur la qualité du 
programme proposé dans l’organisation mise en place au sein 
des TAP (temps péri-éducatifs). 

J’en profite pour remercier la coordinatrice, Mathilde LEVALLOIS 
et son équipe, qui nous ont accompagnés dans la mise en place 
des activités, les animations proposées furent un succès au vu 
du nombre grandissant de participants et le retour des enfants, 
environ 150, organisés en groupes d’activités manuelles ou 
sportives. 

Nous remercions également les agents des écoles mobilisés 
dans les animations pour leur implication et nous sommes 
particulièrement conscients des impacts de cette réforme sur 
leur métier et leur planning. 

À l’école Saint Michel, nous remercions le Directeur, Jean-Yves 
BAHUAUD, pour ses années de service au sein de notre 
commune et lui souhaitons une heureuse retraite bien méritée. 
Bienvenue à Arnaud GERARD dans ses nouvelles fonctions 
et nous espérons continuer à travailler dans un bon esprit de 
partenariat dans l’intérêt des enfants. 

Soumis aux règles de mise en concurrence, le marché APS/
ALSH/TAP et Garderie a fait l’objet d’un changement de 
prestataire  : PEP44, sera désormais le nouvel opérateur sur la 
commune. C’est un acteur reconnu qui a fait ses preuves sur 
des communes limitrophes et dans ce contexte de change-
ment, nous serons vigilants à la continuité de qualité de service 

apportée et au bon fonctionnement avec les équipes en place 
qui seront bien évidemment maintenues au sein de leur poste. 

Au sein du restaurant scolaire, des innovations sont à venir pour 
l’année prochaine : portes ouvertes le 31/08, organisation diffé-
rente au départ des écoles, illustration des règles de discipline, 
des chansons avec les plus jeunes… Les membres de la commis-
sion restauration (élus, parents, enseignants, agents munici-
paux) se mobilisent fortement et collaborent ensemble pour 
apporter des idées et des améliorations afin de permettre que 
ce moment de repas soit le plus agréable et convivial possible.

Nous avons également expérimenté des animations pour les 
ados au printemps dernier et courant juillet, c’est un sujet qui 
nous tient à cœur et d’autres projets sont en cours en collabo-
ration avec la communauté de communes. 

Au niveau de la communication, la refonte de notre site internet 
est actuellement en cours d’études afin de vous proposer un 
outil plus moderne. 

Avec la commission bulletin municipal, nous œuvrons chaque 
semestre pour vous offrir un contenu riche et la possibilité de 
vous exprimer alors nous espérons que cette nouvelle édition 
vous plaira et nous vous en souhaitons une bonne lecture. 

Je reste à votre disposition et à votre écoute de vos projets, 
de vos idées et tout ce qui pourra contribuer au bien vivre 
ensemble dans notre commune. 

Bon été à vous tous ! 
Marie JOSSO  

Première adjointe en charge de l’administration générale, 
des affaires scolaires, enfance/jeunesse et communication. 

L’année scolaire qui se termine a été marquée par la mise en place de la réforme des rythmes scolaires à  
l’école Jean de La Fontaine. 

Le Mot de la 1ère Adjointe
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10,51 € - �Remboursement  
de la dette

Sur 100 euros dépensés en 2014 (Fonctionnement + Investissement)

2,78 € - Divers

29,05 € - �Charges de personnel (Adminstratif Mairie,  
Services techniques, ATSEM, Restauration…)

19,30 € - Investissement (Travaux neufs, matériel, études…) 38,36 € - �Charges à caractère général  
(Restauration scolaire, APS-ALSH,  
Entretien bâtiments, énergie… )
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DÉPENSES

Charges de personnel  594 231,87 € 
Charges à caractère général  508 131,60 € 
 Autres charges de gestion  276 481,05 € 
 Divers et Opérations d’ordre  47 517,39 € 
 Charges financières  54 926,84 € 
 TOTAL 1 481 288,75 € 

Impôts et Taxes  944 555,00 € 
Excédent de fonctionnement reporté  824 738,60 € 
Dotations et participations  695 411,52 € 
Produits des services du domaine et ventes  124 956,39 €
Divers et Opérations d’ordre 47 974,18 €
 TOTAL 2 637 635,69 € 

DÉPENSES
Immobilisations en cours  84 321,43 € 
Remboursements d’Emprunt  160 148,36 € 
Immobilisations corporelles et incorporelles  310 412,66 € 
Divers et opération d’ordre  9 389,66 € 
TOTAL 564 272,11 € 

Excédent de fonctionnement capitalisé  263 184,65 € 
Dotations, fonds divers  204 426,90 € 
Subventions d’investissement  58 592,83 € 
Divers  17 564,40 € 
TOTAL 543 768,78 € 

L’Excédent de Fonctionnement à fin 2014 : 1 156 346,80 € est reporté sur le budget primitif 2015 : 
283 687,88 € en recette d’investissement et 872 658,96 € en recette de fonctionnement. 

2%

Budget
Compte Administratif 2014 
Le compte administratif retrace l’ensemble des recettes et des dépenses réalisées dans l’année. Il permet de contrôler la gestion de la 
commune, et de vérifier que les dépenses annoncées lors du budget primitif et des décisions modificatives sont bien celles réalisées. 

Fonctionnement

INVESTISSEMENT

RECETTES

RECETTES
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Taux d’imposition 2015
Augmentation de 2% du taux des taxes d’habitation et du foncier bâti. Compte tenu des charges liées à l’évolution des services, les élus ont fait 
le choix d’augmenter modérément ces deux taxes.

Impôts Locaux 2015
Taxes Taux 2014 Bases notifiées pour 2015 Taux votés en 2015 Produit fiscal correspondant
Taxe d’habitation 18,15% 2 012 000 18,51% 372 421
Taxe foncière bâti 25,08% 1 435 141 25,58% 367 109
Taxe foncière non bâti 58,14% 97 284 58,14% 56 561
Produit des trois taxes pour 2015 796 091

L’augmentation de la taxe d’habitation et de la taxe foncière bâti apporte un supplément de recettes de 14 503 € pour l’année 2015.

BUDGET PRIMITIF 2015
Le budget primitif détermine pour l’année les principales dépenses et recettes.

SECTION FONCTIONNEMENT : 2 611 129,96€

30%

27%
25%

12%

4% 2%

37%

33%

24%

5%

81%

11%

5% 1%

30%

31%
11%

23%

4%

DEPENSES
Virement à l’investissement  780 000,00 € 
Charges de personnel  698 000,00 € 
Charges à caractère général  655 000,00 € 
Autres charges de gestion  320 000,00 € 
Divers  99 129,96 € 
Charges financières  59 000,00 € 
TOTAL  2 611 129,96  

RECETTES
Impôts et Taxes  962 986,00 € 
Excédent de fonctionnement reporté  872 658,96 € 
Dotations et participations  635 485,00 € 
Produits des services du domaine et ventes  119 000,00 €
Divers  21 000,00 € 
TOTAL 2 611 129,96 

Equilibrée à 2 611 129,96 €, la section 
fonctionnement dégage un autofi-
nancement de 780 000 €.

DEPENSES
Équipements et Études (Espace Sport 
et jeunesse, Maison de santé, logement, 
Ecole et Salle polyvalente…)

 2 018 760,91 € 

Solde exécution (n-1)  283 687,98 € 
Remboursement d’Emprunt  133 000,00 € 
Divers  45 596,23 € 
TOTAL 2 481 045,12

RECETTES
Emprunts  740 000,00 € 
Virement de la section de fonctionnement  780 000,00 € 
Excédent de fonctionnement capitalisé (n-1)  283 687,98 € 
Subvention d’Investissements et Dotations  580 482,40 € 
Divers  96 874,74 € 
TOTAL 2 481 045,12

SECTION INVESTISSEMENT 2 481 045,12 €

1%
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Participations aux écoles pour l’année 2015-2016
Participation aux dépenses de fonctionnement par an pour les élèves de Sainte Anne sur Brivet scolarisés à l’école Saint 
Michel ou en classe spécialisée hors commune y compris 14,16 € de participation aux frais de matériel pédagogique. 662,77 €

Participation aux fournitures scolaires des enfants de Sainte Anne sur Brivet fréquentant les écoles primaires de la commune 
et des classes spécialisées hors communes. 43,10 € / an / élève

Participation aux frais de matériel pédagogique des enfants de Sainte Anne sur Brivet fréquentant l’école Jean De La Fontaine. 14,16 € / an / élève
Participation au projet éducatif des enfants de Sainte Anne sur Brivet fréquentant les écoles primaires de la commune 16,84 € / an / élève
Participation par enfant et par jour pour les classes de découverte (subvention limitée à 1 classe par école par an), 9 jours 
maximum, 30 élèves maximum, non reportable d’une année sur l’autre si non programmée. 5,17 €

Accueil Péri-Scolaire
Tarif 1/2 heure - 2015-2016

QF CAF /MSA Autres
< 550  0,84 €  1,21 € 
< 700  1,06 €  1,38 € 
< 850  1,17 €  1,55 € 
< 1000  1,30 €  1,72 € 
<1150  1,42 €  1,84 € 
> 1150 et Ext. commune si place disponible  1,55 €  1,99 € 

Accueil et Loisirs Sans Hébergement 
QF CAF / MSA Autres

  1/2 j  journée   1/2 j  journée
< 550  4,48 €    7,81 €  6,26 €  11,34 € 
< 700  5,16 €    9,19 €  7,01 €  12,78 € 
< 850  5,63 €  10,10 €  7,34 €  13,50 € 
< 1000  6,09 €  11,03 €  7,72 €  14,24 € 
< 1150  6,54 €  11,93 €  8,20 €  15,21 € 
> �1150 et Ext. commune  

si place disponible  7,02 €  12,75 €  8,76 €  15,94 € 

Restauration scolaire - TARIFS 2015-2016
Maternelle 3,40 €
CP au CM2 3,62 €

Adulte 4,85 €
NB : Coût réel d’un repas : 6,20 €

École Jean de La Fontaine
Garderie du Mercredi de 11h45 à 12h45
Forfait annuel garderie : 12 € / enfant

Garderie du mercredi

SUBVENTIONS 2015
Une augmentation de 2 % des subventions a été votée.

Jeunesse-Sport-Musique
Le principe établi est d’attribuer une part fixe de 738,59 € plus une part 
variable de 8,67 € (en fonction du nombre de licenciés brivetains).
Associations adhérant à une fédération ou autre groupement
Football 1 666 €
Tennis 1 250 €
Basket Ball BCB 1 129 €
Tennis de table 439 €
L’éveil du Brivet 851 €
Associations non adhérant à une fédération
V.T.T Brivetain 314 €
Badminton 314 €
Fitness Amicale Laïque 314 €
Culture-Loisirs-Environnement
Arts et Loisirs du Brivet		  314 €
Association historique et culturelle brivetaine 314 €
Société de chasse 314 €
Les Aînés Brivetains 314 €
U.N.C - A.F.B (Union Nationale des Combattants) 314 €
Famille-Santé-Humanitaire
Les Miniminots 323 €
Association des artisants et commerçants 323 €
Restaurant du cœur de Pontchateau (Bons d'achat) 323 €
Mission étrangère 323 €
ADMR 323 €
ADAR 323 €
ADT 44 (Aide à Domicile pour Tous) 323 €
APLS ( Association Pour Les Soins à domicile) 323 €

AFM ( Association Française contre les Myopathie) 139 €
APF (Association des Paralysés de France) 139 €
Les Virades de l'Espoir 139 €
France ADOT 44 139 €
La ligue contre le cancer 139 €
AFSEP (Association Française des Sclérosés En Plaque) 139 €
APAJH 44 (Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés) 139 €
FNATH (Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des Handicapés) 139 €
APRA (Association des Parents Résidents et Amis) 139 €
ADAPEI (Association Départementale d'Aide Pour l'Enfance Inadaptée) 139 €
Secours catholique 139 €
Secours populaire 139 €
Croix Rouge 139 €
Service conseil logement 139 €
Alcool assistance 139 €
Vivre libre guérison 139 €
P.A.C.T.E.S (Permanence Association Cantonale Travail Entretien Service) 686 €
La prévention routière 109 €
AFDI Loire atlantique 51 €
Associations des écoles
Amicale Laique  2 742 € 
A.P.E  2 119 € 
Union Sportive de l'enseignement public  532 € 
Union générale Sportive de l'enseignement privé  411 € 
Subvention exceptionnelle
Fondation patrimoine-Calvaire de Pontchâteau 300 €
FCPE (Soirée débat réseaux sociaux) 150 €
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Démarche citoyenne
Samedi 13 juin, le Conseil Municipal des Enfants a organisé une opération nettoyage de printemps.
Un groupe d’une dizaine d’enfants s’est retrouvé afin de ramasser papiers, cartons et détritus jonchant le sol. Pour des raisons de sécurité, leur 
champ d’action s’est cantonné à l’étang, aux alentours des espaces sportifs et de la salle polyvalente.
Cet acte citoyen, initié par des jeunes, veut faire passer un message, plus particulièrement aux adultes, qui est « le respect de notre cadre de vie ».
Un goûter organisé à l’étang a clôturé de manière conviviale cet après-midi intensif.

Conseil Municipal Enfants

Concours de dessin
Un concours de dessin sur le thème  : « La commune de Sainte 
Anne vue par les enfants » avait été retenu comme 2ème projet.
Ce concours a invité les enfants du CP au CM2 à valoriser et présenter 
les richesses de leur commune ou de leur quartier à travers une ou 
plusieurs thématiques (faune, flore, patrimoine).

Un jury constitué d’élus du CME (sixièmes), d’élus adultes, de deux 
enseignants, a eu la difficile tâche de sélectionner les meilleurs dessins 
de manière anonyme. 
Puis Anaëlle, Clélia et Raphaël ont procédé à la remise des prix qui a eu 
lieu le lundi 29 juin à la salle polyvalente, en présence de Marie Josso 
et Karine Hervy.

Les dessins seront exposés pendant l’été à la Bibliothèque et, pour ceux qui le souhaitent, ils pourront être récupérés à la rentrée. 
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Enora Schmidt - 2ÈMEDulce Maria Meignen - 1ER

Raphaël Faucher - 3ÈME

Nino Chupin - 3ÈME

Satine Samson - 2ÈME

Romane Bocquel - 2ÈME

Émilie Truet - 2ÈME

Enzo Samson - 3ÈME

I n f o r m a t i o n s  m u n i c i p a l e s

Laurine Bouvron - 1ER Elise Truet - 2ÈME

Nathan Boussaud - 1ER

Anne-Lise Bénard - 1ER

Quentin Sabatier - 3ÈME

Laly Saison - 3ÈME

CP

CE1

CE2

CM1

CM2

Eléa Roinsard - 1ER
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Nos Joies et Nos Peines

Naissances
	
BOUVRON Dylan	 5-janv. 

11, Les Haies

ANGOT Coline	 26-janv. 

6, Pocazet	

GUIHÉNEUF Théo	 18-févr. 

1, La Gouërie	

MOREAU Ethan	 28-févr. 

41, Le Champ Blanc	

LATOUCHE MORACCHINI Capucine	 15-mars 

6, La Crandelais	

CAILLON Jeanne	 18-mars 

63 bis, Le Champ Blanc	

GUITTON Grégoire	 23-mars 

17, La Halliennais	  

BÉZIER Noah	 29-avr. 

21 bis, La Gouërie	

SORNAIS Jean	 3-juin 

11, Trelland	

	

Décès

M. HALGAND Patrick	 52 ans 

56, La Turcaudais	 04-janv.

M. BRIAND Pierre	 82 ans 

59, La Maigrerie	 22-févr.

Mme MORAND Marie	 74 ans 

35, Balasson	 4-mars

Mme LEGENTILHOMME Hélène	 81 ans 

Maison de retraite de Saint Gildas des Bois	 27-mars

Mme PERRIN Christine	 53 ans 

4, La Gouerie	 25-mai

Mariages

BÉZIER Anaëlle	 25-avr. 

LEROUX Jean	

KEROUAULT Danielle	 23-mai 

MARSOLLIER Loïc	
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Le capricorne  
asiatique 
On en reparle

Le capricorne asiatique est considéré 
comme éradiqué de la commune depuis 
2013 par le SRAL (Service Régional 
de l’Alimentation, ex-Protection des 
Végétaux). 
Afin de vérifier sa disparition et dans le 
même temps tester divers produits suscep-
tibles de les attirer, l’INRA a décidé d’ins-
taller des pièges dans différents endroits 
en France et notamment à Sainte Anne 
sur Brivet  : 10 en tout sur le territoire 
communal, 5 dans le périmètre du foyer de 
2004 et 5 dans les bois alentours. La mise 
en place a été faite par le Département de 
la Santé des Forêts avec l’aide des services 
techniques de la ville. Ne soyez donc pas 
étonnés de voir ces sortes de grands enton-
noirs placés en hauteur dans les arbres 
(photo du piège situé à côté de l’église) ! Le 
relevé de leur contenu interviendra toutes 
les 3 semaines. 
Pour toute question relative à ce dispositif, 
n’hésitez pas à vous adresser à la mairie qui 
dispose de nos coordonnées.

Département de  
la Santé des Forêts

Espace Sport Jeunesse
Le chantier de construction de l’espace sport jeunesse se 
poursuit. Didier MEIGNEN, Adjoint à l’urbanisme, assure 
le suivi de cette opération et veille à ce que le calendrier de 
travaux soit respecté autant que faire se peut. La livraison est 
prévue d’ici la fin d’année et les associations utilisatrices seront 
invitées à la rentrée de septembre à se réunir pour coordonner 
l’utilisation de ce nouvel espace. 

Salle des sports
Les marquages au sol devant être refaits, la salle sera fermée du 03 au 09 août 2015.

Dératisation
Une nouvelle réglementation entre en vigueur
Le décret du 9 octobre 2013, applicable au 1er juillet 2015, impose des conditionnements du 
raticide différents selon le profil de l’utilisateur (professionnel ou particulier). 
Cette nouvelle réglementation a pour but de limiter l’utilisation de ce type de produits par les 
personnes non habilitées. 
En effet, les produits raticides seront désormais disponibles pour le grand public sous forme 
de dosettes emballées de poids de 40 grammes elles-mêmes regroupées dans des sacs 
de 500g ou de 1 kg. 
Ces dosettes devront impérativement rester fermées afin d’être ouvertes par les rongeurs 
eux-mêmes : ceci assure une meilleure sécurité pour l’utilisateur et favorise une plus longue 
conservation du produit.
Un répertoire sera établi en Mairie pour assurer un suivi de distribution.
n Renseignements au 02 40 88 14 09. 

Lutte contre le frelon asiatique 
Mise en place d’un plan d’action 
Compte tenu des dégâts causés par les nids de frelons asia-
tiques et des risques liés à la santé animale et humaine, 
la Commune a décidé de participer au plan d’action 
de lutte collective contre cette espèce en signant une 
convention avec la FDGDON 44 (Fédération Départe-
mentale des Groupements de Défense contre les Orga-
nismes Nuisibles de Loire-Atlantique).
Dans ce cadre, la collectivité s’engage à financer le coût TTC 
des interventions de destruction des nids de frelons asiatiques à 
hauteur de 50 % plafonné à 50 €.
Thierry NOBLET, Adjoint à l’Environnement, est l’élu référent pour 
le suivi de ce dossier. Pour ce faire, il est assisté par les services techniques 
municipaux.
Toute personne ayant repéré un nid de frelons asiatiques sur le territoire communal est invité 
à le signaler à la Mairie, qui se chargera de prendre contact à la FDGDON.
n Renseignements au 02 40 88 14 09. 
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PLU
La commune de Sainte Anne sur 
Brivet est engagée dans la mise en 
œuvre d’un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) pour remplacer le plan 
d’occupation des sols. 

Une réunion publique aura lieu 
le MARDI 22 SEPTEMBRE 2015 A 
20H30 SALLE POLYVALENTE.

Repas des Aînés 
Le repas des Aînés 2015 aura lieu le 
samedi 26 septembre à la salle polyva-
lente
Tous les habitants de Sainte Anne sur 
Brivet de 70 ans et plus ainsi que leur 
conjoint(e) sont cordialement conviés. 
Si vous n’avez pas reçu d’invitation avant 
le 1er septembre, prière de contacter la 
mairie. 

Élections régionales 
1er tour : Dimanche 6 Décembre

2ème tour : Dimanche 13 décembre

Canicule
Comme chaque année, la municipa-
lité de Sainte Anne sur Brivet met 
en place du 1er juillet au 31 août un 
plan canicule.
Afin de permettre l’intervention des 
services sanitaires et sociaux en cas 
de besoin, le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) de Sainte 
Anne sur Brivet tient un registre des 
personnes âgées et handicapées.
Si vous souhaitez bénéficier de 
l’assistance des pouvoirs publics en 
cas de fortes chaleurs, nous vous 
invitons à venir vous inscrire sur ce 
registre en mairie. Cette démarche 
est volontaire et non obligatoire.
n Pour tout renseignement 
complémentaire,  
vous pouvez contacter la mairie 
au 02 40 88 14 09.

Restauration scolaire
Rappel  : L’inscription au restaurant 
scolaire est obligatoire et annuelle. 

Le dossier d’inscription est à retirer 
en mairie ou sur le site internet de la 
commune : www.sainte.anne.sur.brivet.fr

n Renseignements au 02 40 88 28 66.

« Portes ouvertes » au restaurant scolaire : 
les agents municipaux à votre service
Dans le cadre de la pré-rentrée scolaire 2015, la municipalité a décidé d’organiser une séance 
« portes ouvertes » au restaurant scolaire afin de faire découvrir ce service aux familles.
L’équipe municipale de restauration se tiendra à votre disposition le lundi 31 août 2015,  
de 16h00 à 17h00 à l’espace « Les Pirogues » au 2 rue du Mortier Plat.
n Renseignements au 02 40 88 28 66. 

Fourniture de dictionnaires pour les élèves de 6ème à la rentrée 2015/2016
Le Conseil Départemental de Loire-Atlantique offre un dictionnaire bimédia avec un accès numérique individualisé à tous les 
collégiens entrant en 6ème. 

Pour les élèves résidant en Loire-Atlantique et scolarisés dans un collège de Loire-Atlantique, les dictionnaires seront distribués au sein des 
collèges avant la mi-octobre. 

Pour les collégiens domiciliés en Loire-Atlantique et scolarisés dans un collège d’un département limitrophe : ils bénéficient eux aussi d’un 
dictionnaire et pourront le retirer à partir du 1er octobre dans un des points de distribution, notamment au centre médico-social de Saint 
Nicolas de Redon (autres lieux dans le sud du département, la liste est disponible en mairie). 

EN CAS DE MALAISE, APPELER LE 15
Pour plus d’informations : 0 800 06 66 66 (appel gratuit depuis un poste fixe)

www.sante.gouv.fr/canicule • www.meteo.fr

CANICULE, FORTES CHALEURSADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES

BOIRE RÉGULIÈREMENTDE L’EAU

Mouiller son corps et se ventiler
Manger enquantité suffisante

Ne pas boire
d’alcool 

Éviter les effortsphysiques

Maintenir sa maison au frais : fermer les volets le jour

Donner et prendredes nouvellesde ses proches 
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Assistantes 
sociales 
Centre Médico-Social  
de Pontchâteau 
Mme KHELIFA Isabelle 
Mme SEVENO Monique 
BOUTOUY Marie-Hélène 
n 02 40 88 10 32

FLASH INFOS

Instantanés
Le cirque - 28 avril 2015 Le Tour de Bretagne - 25 avril 2015

Cinéma plein air 
Séance gratuite  

sur le site de l’étang
le samedi 8 Août 2015  

à 21h30
Rafraîchissement offert  

par la municipalité 
puis projection du film  >
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Afin d’illustrer notre découverte des artistes peintres, nous avons accueilli dans notre classe Diane Laillé qui expose actuellement au Calvaire 
de Pontchâteau.
Elle nous a présenté quelques-unes de ses œuvres et nous a expliqué la façon dont elle travaille. Nous avons pu observer et manipuler son 
matériel de peintre ( toiles, pinceaux, palette, chevalet …) 
Enfin, elle nous a initiés à sa passion en nous faisant réaliser une mini-toile individuelle.

Quel plaisir de se prendre pour des petits artistes !

Les enfants de grande section.

ÉCOLE SAINT MICHEL
RENTRÉE 2015 - 2016
I – INFORMATION
Monsieur Jean-Yves BAHUAUD faisant valoir ses droits à la 
retraite, Monsieur Arnaud GERARD a été nommé comme Chef 
d’Établissement de l’École Saint Michel.

II – RYTHMES SCOLAIRES
L’École Saint Michel, n’ayant aucune obligation ministérielle pour la 
rentrée 2015-2016, a décidé de rester à la semaine de 4 jours.

III – LES EFFECTIFS
Les effectifs de l’École Saint Michel sont en nette croissance arrivant 
au nombre de 206. 

Les élèves seront répartis en 8 classes : 3 classes maternelles et 5 
classes primaires.

IV – PROJET D’ANNÉE 2015-2016
Dans le cadre du projet d’école axé sur les «arts à l’école», l’École 
Saint Michel s’intéressera aux Arts du Cirque.

À cette occasion, une compagnie de cirque s’implantera dans la 
commune pour deux semaines dans le courant du mois de mai 2016.

Tous les enfants seront initiés au trapèze, au funambulisme, aux 
acrobaties, au rolla-rolla et également à d’autres techniques du 
cirque. À la fin de la semaine, ils donneront un spectacle devant leur 
famille.

Les listes d’élèves seront affichées le vendredi 28 août 2015.

Classe Nb d’élèves Enseignant
PPS
PS 5 + 30 = 35 Madame FLOC’H

MS 26 Monsieur GERARD
GS 22 Madame CHAMPION
CP 24 Madame BAUTHAMY
CE1 
CE2 18 + 8 = 26 Madame RICHARD

CE2 
CM1 21 + 6 = 35 Madame MENANT

CM1 25 Madame GUILLET
CM2 21 Madame JOURDAN

206
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On a accueilli une artiste

Les élèves de l’École Saint Michel ont travaillé toute l’année sur les peintres et les talents de REMBRANDT à PICASSO, de LEONARD 
DE VINCI à KANDINSKY, ils ont pu se cultiver tout au long de l’année en découvrant les plus grands peintres et les grands courants  
artistiques.
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Le vendredi 22 Mai, les CP et CE1 ont assisté à une représentation du spectacle « Cirque Plastique », de la troupe Billenbois . 

La marionnette principale, Petit Tom, joue avec sa balle rouge à pois blancs, qui lui échappe. Il essaie de la récupérer à travers différents 
tableaux de grands peintres : elle roule entre les mains de la belle écuyère Seurat, Petit Tom grimpe sur des chaises Van Gogh pour l’attraper, 
mais celle-ci se pose sur le dos de l’acrobate Picasso. Ensuite, elle plonge parmi les poissons et nénuphars de Matisse.

À peine repêchée, elle atterrit sur la tête d’un Calder au fil de fer, puis se pose sur le nez d’un clown Chagall, un peu Miro. Petit Tom, alors, 
l’attache à une ficelle, et la balle se débat entre deux mâts. Une équilibriste, prénommée Annabelle, joue avec une balle blanche à pois rouges. 
Elle joue avec Petit Tom et ils s’échangent leur balle. Enfin, dans le ciel clair, se dessinent deux petits cœurs qui s’envolent vers Annabelle et 
Petit Tom, avec tous les peintres.

Visite des cm2 de 
l’école St Michel au 
collège St Martin 
Le 12 mai, les élèves de CM2 de l’école 
Saint Michel ont passé une matinée 
d’intégration au collège Saint Martin de 
Pontchâteau. 

Ils ont suivi des élèves de 4éme pour une 
visite détaillée de l’établissement. Les 
laboratoires et la salle d’arts plastiques les ont 
particulièrement impressionnés. Les 6émes 
les ont ensuite accueillis en classe pour une 
heure de cours mais le moment que les 
écoliers ont préféré, c’est le déjeuner au self ! 

Les enfants ont beaucoup apprécié ce spectacle, d’une grande qualité.
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Sortie à Saint Brévin pour les élèves de PPS/PS et MS
Le jeudi 7 mai, les élèves de la maternelle de l’école St Michel ont pris le car, direction St Brévin pour se rendre à Lukaland.

Au programme de la matinée : piscine à balle, toboggans géants, construction en légos géants, luges, escalade, partie de foot, danse…

À midi, les élèves ont pique-niqué. Ils ont ensuite fait une balade sur la plage, ramasser des coquillages pour faire du Landart.
Ils ont réalisé de jolis tableaux éphémères.

Ils sont rentrés à l’école bien fatigués 

mais heureux de cette belle journée !!!



Sortie à la Fontaine aux Bretons  
à Pornic
Par une belle journée ensoleillée et avec juste ce qu’il faut 
comme vent, les petits artistes de GS,CP, CE1 de l’école  
St Michel ont pu construire et essayer leur cerf-volant dans 
le parc de la Fontaine aux Bretons. 

Ils ont découvert la flore de la côte pornicaise et créé leur carte 
postale à partir de leur cueillette. Avec leur souffle, ils ont peint 
des fonds marins et avec leur corps, ils ont exprimé la force du 
vent. Une journée bien remplie pour les élèves de St Michel 
qu’ils ne sont pas près d’oublier.
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Voyage en  
Val de Loire
Du lundi 8 juin au mercredi 10 juin, les 69 élèves du cycle 3 ainsi 
que 9 accompagnateurs sont partis en voyage scolaire. 

Après le trajet en car (un car confortable à deux étages avec 
télévisions), ils ont visité le village troglodytique de Louresse-
Rochemeunier, construit au Moyen-Âge et habité jusqu’en 1960. Les 
maisons et les fermes ont été creusées dans le falun. Ils sont ensuite 
repartis en car au centre d’accueil à Loches.

Le lendemain matin, ils ont visité le Clos Lucé où a résidé Léonard de 
Vinci les trois dernières années (1516-1519) : sa résidence, son jardin 
et ses inventions. L’après-midi, les « voyageurs » sont partis à Azay-le-
Rideau. Des guides ont expliqué l’histoire du château. Le groupe s’est 
ensuite rendu à Poitiers à l’hôtel du Futuroscope.

Et pour terminer le voyage, ils ont passé la journée dans le parc du 
Futuroscope. Ils ont surtout aimé les attractions sensationnelles !

Ils sont contents de leur séjour et remercient leurs parents, les 
accompagnateurs et le chauffeur !
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ogec - École Saint Michel
Qu’est-ce que l’OGEC ?
C’est l’Organisme de Gestion de l’Ensei-
gnement Catholique.

L’association de l’école (régie par la loi 1901), 
est composée d’un bureau de parents d’élèves 
bénévoles, qui gère le matériel, les aspects 
administratif et financier de l’établissement 
scolaire.

Sans l’OGEC, l’école ne peut exister. Il est 
garant de l’affectation des fonds publics et 
privés perçus.

Il assure également la fonction d’employeur 
légal des personnels d’administration et de 
service. Il est garant de l’entretien, de l’adap-
tation, de la sécurité et de la conformité 
des locaux. Il organise et finance les travaux 
nécessaires dans ce but.

Contributions inchangées  
pour la rentrée 2015/2016 :
La contribution de base versée par les 
familles s’élèvera à 21,50 € / mois / enfant 
(Sorties / spectacles pédagogiques, assurance 

scolaire et frais de catéchèse / culture chré-
tienne inclus).

La contribution dite de «solidarité», 
s’élèvera à 25,50 € / mois / enfant

(Cette cotisation est proposée aux parents 
qui, à défaut de pouvoir participer, à l’orga-
nisation des divers travaux ou manifesta-
tions mises en place par l’école, souhaitent 
néanmoins apporter leur soutien à l’école 
et peuvent faire volontairement le choix de 
s’acquitter d’une cotisation plus élevée).

Accessibilité aux  
personnes handicapées :
L’OGEC a réalisé le rapport de diagnostic 
réglementaire, un rapport définitif, accom-
pagné d’un calendrier prévisionnel des 
travaux à entreprendre sera remis à la préfec-
ture au mois de septembre.

L’école Saint-Michel sera aux normes prochai-
nement.

Les membres de l’OGEC remercient M. 
Jean-Yves BAHUAUD, directeur de l’école, 
en retraite à la fin de l’année scolaire, pour 
la collaboration exercée avec l’OGEC depuis 
plusieurs années et lui souhaitent une longue 
et heureuse retraite. 

Ils souhaitent la bienvenue au nouveau 
directeur M. Arnaud GERARD actuel profes-
seur des écoles en moyenne section.

Tous les membres du bureau OGEC 
remercient les bénévoles pour leur 
implication durant cette année scolaire.

Composition du bureau 
Présidente : Rémi Bastida
Vice-Présidente : Véronique Le Port
Trésorière : Agnès Legendre
Trésorière-Adjointe : Catherine Niveau
Secrétaire : Jean-Blaise Saloux
Secrétaire-Adjointe : Céline Bocquel
Membres : Florence Bonhommeau, Émilie 
Bauwens, Katrina Metayer, Simon Deriano

APE - École Saint-Michel
L’APE, Association des Parents d’Élèves, a pour objectif principal d’améliorer la vie scolaire des élèves et d’aider les enseignants dans la 
réalisation de certains projets pédagogiques, culturels et sportifs.

Des manifestations sont orga-
nisées tout au long de l’année, 
les bénéfices retirés permettent 
de participer au financement de 
sorties scolaires, cinéma, voyages, 
spectacles et projet LUDOBUS. 
Le LUDOBUS, en collaboration 
avec l’amicale laïque, propose aux 
enfants la location de jeux tous les 
premiers mardis de chaque mois.

Un don annuel est également fait 
à l’OGEC.

Depuis le début de l’année, vous 
avez pu retrouver nos actions 
habituelles  : vente de bulbes 
pour fleurir vos jardins, marché 
d’automne, loto, après-midi jeux 
« ludobus », co-organisation de la 
kermesse avec l’OGEC et l’équipe 
enseignante.

Les collectes de vieux vêtements 
ont eu beaucoup de succès, elles 
ont permis cette année de réunir 
au total environ 2500 kg d’habits 
destinés au recyclage par la 
société SOEX , spécialisée dans ce 
domaine.

NOËL LAND est devenu un 
incontournable des Brivetains et 
des communes alentours avec un 
nouveau record d’entrées pour 
l’édition 2014.

Merci à la municipalité et à 
« L’étang se marre » pour la mise 
à disposition des locaux et du 
matériel. Merci aux parents, aux 
bénévoles et à tous ceux qui ont 
participé au bon déroulement du 
week-end.

Et bien sûr, rendez-vous en fin 
d’année pour une nouvelle 
édition.

Cette année, la commission 
voyage (groupement de parents 
d’élèves de CE2, CM1 et CM2) a 
organisé de nombreuses mani-
festations  : marché d’automne, 
marche de nuit, ventes de vien-
noiseries et de gâteaux … Les 
bénéfices ont permis de participer 
au financement du voyage VAL DE 
LOIRE et FUTUROSCOPE. Merci à 
la commission et aux parents qui 
se sont largement investis dans les 
diverses actions.

Les actions habituelles 
seront reconduites cette 
année. 

 

À VOS AGENDAS :
Marché d’automne : Dim. 25 Oct.
Noël Land : Sam. 12 et Dim. 13 Déc. 
Marché de Noël : Dim. 13 Déc.

Composition du bureau 
Présidente : FROCRAIN 
Solenne
Vice-présidente : DAUFFY 
Stéphanie
Trésorière : BROUSSARD Émilie
Trésorière adjointe : THOBY 
Annabelle
Secrétaire : VAUCANT 
Nolwenn 
Secrétaire adjointe : 
LEBRETON Céline
Membres : CHATEAU Julien, 
LEGENDRE Patrice.
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Les Minots Brivetains

Les TAP
Les TAP continuent pour les enfants de 
l’école publique Jean de La Fontaine. 
Toujours plus nombreux à être inscrits 
de cycle en cycle, un atelier supplémen-
taire sera proposé aux maternelles. 
Nous avons un nombre de place limité par 
atelier, ainsi il arrive que certains enfants 
n’obtiennent pas l’atelier choisi. Nous 
proposerons à la rentrée des activités qui 
ont déjà été animées et qui ont beaucoup 
plu afin que tous les enfants puissent le faire. 
Nous allons mettre en place de nouveaux 
ateliers pour emmener les enfants vers de 
nouvelles découvertes dans l’animation. 
Des temps forts seront à nouveau proposés 
pour présenter aux familles les réalisations 
des enfants (exposition, spectacle etc.) 
et partager un moment convivial. Nous 
travaillons régulièrement l’amélioration du 
dispositif avec les professionnelles de l’école 
et le personnel de la mairie, afin que les 
enfants puissent en profiter le plus possible. 
Pour les inscriptions de la rentrée, les 
dossiers sont à retirer à l’accueil et à remplir 
pour la semaine du 24 au 28 août. La fiche 
d’inscription et le programme du premier 
cycle ont été distribués dans les pochettes 
des enfants et restent disponibles à l’accueil 
tout le mois de juillet. 

Les ados de 11 à 15 ans
L’accueil de loisirs pour les jeunes se met en place aux Pirogues. 
Nous accueillons les jeunes cet été autour d’activités variées, artistiques (relooking d’objets), 
sportives (tournoi d’ultimate et kayak), une veillée atelier cuisine et projection d’un film, un 
grand jeu d’enquête dans la commune et une sortie à Océanile. Le programme détaillé est 
disponible à l’accueil et à la mairie ainsi que sur le site internet de la commune et a été mis en 
libre-service dans les établissements scolaires. 
Venez nombreux partager de bons moments entre vous et vivre des expériences nouvelles !
Nous restons disponibles pour répondre à vos questions concernant les enfants et les jeunes  
dans nos locaux des Pirogues et par téléphone au 02 40 91 85 35. 

Après-midi récréative
L’Amicale Laïque de l’école Jean de La Fontaine et l’APE de l’école Saint Michel ont 
organisé conjointement une après-midi récréative le dimanche 1er février 2015. 
Cette animation gratuite pour les familles, en collaboration avec la ludothèque de Savenay 
(partenaire du Ludobus) consistait à mettre à disposition des familles des jeux très divers  : 
« grands jeux », « jeux de société », « jeux de construction », coin « tout petits. 
Une animatrice de la Ludothèque accompagnée de bénévoles des deux écoles, étaient là 
pour expliquer les règles à ceux qui le souhaitent. 
Ce fut un moment très ludique et convivial et cela a permis aux familles de découvrir un petit 
éventail de jeux proposés par le service de prêt de jeux mis en place par les deux associations 
dans les locaux des Pirogues chaque 1er mardi du mois. 
La troisième édition aura lieu le dimanche 7 février 2016.

L’équipe d’animation des Minots Brivetains propose aux 
enfants et aux jeunes âgés de 11 à 15 ans de la commune de 
nombreuses activités éducatives et ludiques, tant sur les temps 
d’animation périscolaire, que de loisirs et de TAP. 

L’accueil périscolaire et de loisirs : 
Les animatrices animent des activités variées auprès des enfants, afin 
de les accompagner dans leur quotidien, de favoriser leur dévelop-
pement, encourager l’acquisition de leur autonomie et contribuer 
au bien vivre ensemble. 
L’accueil de loisirs est ouvert du 6 juillet au 31 juillet 2015 de 7h30 à 
18h00. Nous proposons des activités de deux thèmes :

• �Les deux premières semaines nous partons à la conquête de l’âge 
de glace. 

• �Les deux dernières semaines nous apprenons à protéger l’environ-
nement. 

Des sorties sont prévues chaque vendredi, nous irons aux jardins de Brocé-
liande, au parc de la préhistoire, à Planète Sauvage et au planétarium. 
Des minis camps sont également proposés pendant le mois de 
juillet. Les enfants âgés de 7 à 8 ans (CP-CE1) et les enfants âgés de 
9 à 11 ans (CE2-CM1-CM2) partiront au camping de Guenrouët 
pour faire différentes activités de plein air (kayak, tir à l’arc etc.), 
les premiers du 6 au 8 juillet et les seconds du 8 au 10 juillet. Un 
mini-camp est également organisé pour les maternelles (MS et GS) 
du 28 au 29 juillet au domaine de la Ducherais, pour faire du poney 
et découvrir des activités liées à la nature. 

Après l’été la rentrée arrive à grands pas ! Ainsi, vous pouvez venir 
retirer les dossiers d’inscription et le tableau de présences à l’accueil 
et nous les retourner remplis pour la semaine du 24 au 28 août. 
Nous envisageons de proposer des projets aux enfants pour vivre 
de nouvelles aventures sur les temps d’accueil de loisirs et périsco-
laires. Une journée Magie des Mots sera animée en partenariat avec 
la bibliothèque sur le thème du japon et des petits théâtres  «   les 
Kamishibai ». De nombreuses activités créatives et culturelles seront 
tournées vers ce thème afin de préparer ensemble cette journée. Nous 
souhaitons proposer l’organisation d’une artothèque aux enfants et 
leurs familles afin de découvrir et promouvoir l’accès à l’art contem-
porain en rencontrant un artiste local. Nous proposerons un nouveau 
projet autour de la solidarité internationale (cette année nous avons 
travaillé avec l’Unicef pour la cause des enfants népalais). Les ateliers 
de capoeira le mardi soir continuent également l’an prochain. Des 
rencontres avec les parents seront organisées pour aborder différents 
thèmes sur le quotidien des enfants dans notre accueil. Nous voulons 
aussi proposer des soirées jeux de société, tournoi de jeux collectifs 
pour réunir adultes et enfants ensemble. Tout au long de l’année les 
activités seront variées et adaptées aux envies des enfants.

d u  c ô t é  d e s  é c o l e s
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Un spectacle 
à l’école : 
« Histoires de 
papiers »   
Le mardi 13 janvier, tous les 
élèves de l’école sont allés voir 
un spectacle de danse de la 
compagnie Gioco Cosî dans la 
salle polyvalente de la mairie. 

Différentes histoires ont été présen-
tées par un musicien : Loïc, et deux 
danseuses : Maëva et Sarah. Maëva 
a dansé avec un livre pop-up 
géant. Les trois artistes ont fait de 
la musique avec du papier journal. 
Loïc jouait aussi du xylophone et 
chantait. Il y avait des costumes et 
des décors en papier. Nous avons 
trouvé les danseuses très fortes, 
elles pouvaient se porter l’une 
l’autre ! Il y avait aussi des moments 
qui nous ont fait rire. Par exemple 
quand Maëva et Sarah avaient un 
costume d’éléphant, leur danse 
était drôle.

ÉCOLE jean de la fontaine

Le carnaval du 21 mars 2015
Le jour du carnaval, les parents nous ont 
accompagnés pour défiler dans les rues de 
Sainte Anne sur Brivet. 

Les enfants de la classe des TPS-PS étaient 
déguisés en crayon ! Il y avait des crayons de 
différentes couleurs : des rouges, des verts, 
des jaunes et des bleus ! Les autres enfants 
se sont déguisés avec du papier blanc ou du 
papier journal. Ils ont fabriqué plein de jolis 
accessoires : des masques, des couronnes, 
des chapeaux, des colliers, des bracelets, des 
lunettes...Et les maîtresses aussi ! Nous avons 
déambulé dans le bourg de Sainte-Anne, 

c’était marrant ! Sur notre chemin, nous 
nous sommes arrêtés une première fois pour 
chanter tous ensemble une chanson :« Mon 
oiseau de papier » et une deuxième fois pour 
faire un orchestre de papier : nous avons 
fait du bruit tous ensemble avec du papier ! 
Après, nous sommes revenus à l’école et nous 
avons dansé (tout le monde avait le droit 
de danser, même les papas et les mamans !) 
C’était rigolo ! Nous avons vraiment passé un 
bon moment !
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Les TPS-PS,  
les PS-MS et  
les MS-GS sont  
allés à Guérande
Le matin, ils étaient à Terre de Sel. Des 
animatrices nous ont appris beaucoup de 
choses sur les marais salants : la fabrication 
du sel, les oiseaux qui y habitent, les fleurs... 
Nous avons observé, goûté, senti... Nous 
nous sommes promenés dans les marais 
salants et avons pu voir les gens qui y 
travaillent : les paludiers. Nous avons aussi 
découvert leurs outils (ils ressemblent à de 
grands balais !). L’après-midi nous sommes 
allés voir les remparts de Guérande.

Les PS-MS et les MS-GS ont visité  
La Maison du Poète Ferrailleur
Robert Coudray est un artiste qui a fabriqué plein d’installations très belles et 
poétiques. 

Il fabrique des objets depuis plus de 30 ans. Au début de la visite, nous avons visionné 
un film pour comprendre comment il construit ses œuvres. Puis nous sommes allés les 
voir dans sa maison et son jardin. Nous avons pu les mettre en mouvement en tournant 
des manivelles, en appuyant sur des boutons... Nous avons découvert une horloge à 
eau, une voiture-bateau, un vélo volant pour aller sur la lune, une maison biscornue, des 
manèges et beaucoup d’autres drôles de machines, uniquement fabriquées avec des 
objets de récupération. C’était une très belle journée !

Les CM1 et  
les CM2 ont assisté  
à un spectacle  
au Carré d’Argent
Le spectacle s’appelait Arsène et Coque-
licot, il était proposé par le Grand T, le 28 
novembre. 

Traitant des liens intergénérationnels, de la 
seconde guerre mondiale, ce spectacle a été 
l’occasion de travail en classe en amont et en 
aval de la représentation.

Les correspondances de l’école
Les TPS-PS, les GS-CP, les CP, les CE1 avaient des correspondants à qui ils ont écrit toute l’année et qu’ils ont rencontrés en sortie à Sainte 
Anne, à Quilly, à Pénestin, à la Chapelle des Marais. Les CE2-CM1 aussi avaient des correspondants cette année avec qui ils ont échangé mais 
ils habitent trop loin (à Créteil) pour pouvoir les rencontrer !
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Les défis de la semaine sciences
Pendant la semaine « sciences », les enfants ont travaillé avec d’autres classes de l’école. 
Les TPS-PS ont travaillé avec les CE1 et les CM2. Les PS-MS ont travaillé avec les GS-CP et les 
CE2-CM1. Les MS-GS ont travaillé avec les CP et les CE2. Les enfants avaient des défis scienti-
fiques à relever sur le thème du papier.

« On a porté un enfant avec un cahier ! »

« Nous avons fait un pont en papier ! »

« Nous avons fabriqué un moulin. »	

« On a fabriqué une feuille de papier ! »

« On a fabriqué des flèches, des planeurs en papier. »

« �Nous avons fait des fleurs en papier certaines se sont ouvertes... »

« Il fallait porter un dictionnaire avec des feuilles ! »

« On a aimé les défis qu’on nous a lancés. »

Visite du musée  
de l’imprimerie  
à Nantes
Les GS-CP, les CP, les CE1, les CE2, les 
CM2 sont allés visiter le musée de 
l’imprimerie de Nantes.

Ils ont découvert la typographie. Les 
chinois écrivaient sur des planches de 
bois. La typographie servait à imprimer 
des lettres pour faire des livres ou des 
journaux. Les lettres étaient constituées 
en plomb. Dans ce métier, il y avait 
beaucoup de malades car le plomb est 
toxique, il provoque une maladie.

Ils ont aussi découvert la linotype. 
Cela ressemblait à un ordinateur mais 
sans électricité. La dame tapait sur un 
clavier, les lettres descendaient. À la fin, 
ça faisait une petite plaque de carbone 
et de plomb. Cette machine écrivait 
à l’envers. C’était bizarre. Ils ont encore 
découvert la Ludlow, la presse à bras, 
la pédalette. Cette machine s’appelle 
comme ça parce qu’il faut appuyer sur 
une pédale pour qu’elle fonctionne. Elle 
est dangereuse : on peut se faire écraser 
le bras. C’est avec cette machine que les 
élèves ont imprimé le texte qu’ils avaient 
écrit en classe. Ils ont aussi vu une presse 
à cylindre. Elle imprime des grandes 
feuilles : des affiches ou les 32 pages d’un 
livre, d’une BD… 

Les élèves ont aussi expérimenté la 
gravure. Les animateurs ont gravé un 
oiseau et un épervier dans une plaque 
de cuivre. Graver, ça veut dire dessiner 
avec une pointe. Après ils ont étalé de 
l’encre sur la plaque. L’encre est allée 
dans les creux du dessin, ils ont essuyé 
la plaque, mis une feuille dessus. Les 
élèves ont pressé et on a eu les dessins 
du bateau et de l’épervier. Sur la plaque, 
l’épervier regarde à droite, sur la feuille, il 
regarde à gauche.
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Prix Lire Ici et Là
Les élèves de CE2 et de CM1 ont participé au prix littéraire Lire Ici et Là organisé par 
la Bibliothèque Départementale de Loire Atlantique. 

La mise en œuvre se fait en partenariat avec la bibliothèque intercommunale de Sainte 
Anne sur Brivet qui a accueilli les élèves à 5 reprises cette année, et la BDLA qui offre aux 
classes participantes un exemplaire de chacun des livres de la sélection et la présentation 
d’un spectacle qui met en voix les ouvrages de la sélection. 

Cette année, les élèves ont donc découvert un recueil de nouvelles, une pièce de théâtre, 
un recueil de poésie, un conte et un album. 

Ils ont dû s’affronter lors d’une bataille d’arguments pour défendre leurs préférences. Ainsi, 
pour chaque livre, ils ont dû trouver des arguments positifs et négatifs que la bibliothécaire 
a compilés dans un document consultable à la bibliothèque. 

Lors de la dernière séance en mai, les élèves ont voté à bulletin secret pour leur livre préféré. 

Ainsi cette année, les élèves participants de Sainte Anne sur Brivet ont élu « Le Thé des 
poissons » qui a aussi été désigné vainqueur sur l’ensemble du département. 

Pour conclure ce projet, les élèves recevront un marque-page à l’effigie du gagnant.

Venez nombreux à  
la pré-rentrée  
des familles,  

lundi 31 août,  
pour préparer  

la rentrée en douceur !

Le Marché de Noël
Le vendredi 12 décembre, à partir de 
18h, le marché de Noël a eu lieu à l’école 
Jean de la Fontaine. Malheureusement la 
météo était très mauvaise, il tombait des 
cordes et les cycles 3 n’ont pu chanter que 
deux chansons ! 

Cela dit, nous avons tout de même pu 
installer les stands dans des lieux à l’abri. 
Tous les objets proposés à la vente étaient 
fabriqués avec du papier et réalisés par les 
élèves. On y trouvait des décorations de Noël 
faites de papiers mouillés, pliés, déchirés, 
collés, décollés, découpés, froissés et roulés. 
Les grands avaient confectionné des bijoux 
faits en origami ainsi que des boîtes à bijoux. 

Certains parents d’élèves tenaient la buvette 
dans laquelle nous pouvions trouver des 
boissons, des brochettes de bonbons, des 
crêpes et des gâteaux faits maisons par les 
parents courageux. Le marché de Noël sert 
à récolter de l’argent pour acheter des livres 
pour la bibliothèque de l’école. La semaine 
d’après, les enfants ont chanté un vendredi 
matin pour les parents qui étaient là.



d u  c ô t é  d e s  é c o l e s

24 L’écho du Brivet • n°66 • juillet 2015

Conseil local FCPE
Défendre l’école publique, laïque et gratuite. 
Promouvoir un enseignement de qualité. 
Être des partenaires à part entière de la communauté éducative. 
Nous sommes constitués en conseil local, et notre activité principale consiste à représenter les parents dans l’école et la collectivité.  
Ainsi, en 2014-2015, cinq d’entre nous ont été élus comme représentants de parents. 
Nous sommes à la disposition de tous les parents qui souhaiteraient nous faire part de leurs réflexions, remarques, questions sur la vie de 
l’école. Si vous êtes intéressé, vous pouvez aussi devenir membre du conseil local. 

À l’automne, nous projetons d’organiser une soirée-débat sur le thème: Comment accompagner les enfants dans leur utilisation 
d’internet et des réseaux sociaux ? 

Amicale Laïque
Depuis toujours, l’Amicale laïque de Sainte Anne sur Brivet poursuit deux objectifs essentiels :
• �le soutien et l’accompagnement moral et financier de l’équipe pédagogique de l’école Jean de la Fontaine
• �le développement sur la commune d’actions et d’activités réunissant des brivetains de tous âges

Ainsi, l’Amicale et ses adhérents sont les co-organisateurs avec l’as-
sociation de tennis de notre commune du désormais célèbre Vide-
Grenier de Sainte Anne, qui rassemble chaque 1er dimanche de 
septembre plus de 60 bénévoles, 250 exposants et d’innombrables 
visiteurs… Cette manifestation rapporte chaque année l’argent néces-
saire à l’aide apportée aux projets de l’école publique, à laquelle nous 
reversons environ 50% de nos bénéfices… Notre présence auprès de 
l’école se traduit aussi par la prise en charge logistique des manifes-
tations proposées chaque année aux enfants et parents de l’école, à 
savoir le marché de Noël, le Carnaval et la fête de l’école.

Par ailleurs, nous proposons des activités sportives à l’année (à ce jour 
fitness adulte, multisports enfants et multisports adultes), et c’est l’année 
entière qui est ensuite jalonnée par les actions portées par nos bénévoles :  
les festivités démarrent en novembre avec la Bourse aux jouets, 
vêtements d’enfants et articles de puériculture, vient ensuite en février 
le Loto des Enfants, suivi à Pâques d’une Chasse aux Oeufs. Les années 
fastes (c’est-à-dire quand nos bénévoles sont nombreux et très motivés, 
comme ce fut le cas cette année), nous terminons l’année en beauté 
par un Rallye Vélo, qui donne l’occasion d’une très jolie balade dans les 
chemins de Sainte Anne, agrémentée de questions sur la commune et 
sur le thème de l’école. Cette année plusieurs associations brivetaines 
nous ont apporté leur soutien lors de cette manifestation : l’Associa-
tion Historique brivetaine, Arts et Loisirs, mais aussi les bénévoles de la 
bibliothèque intercommunale : qu’ils en soient remerciés chaleureuse-
ment. De plus, nous avons pour la première fois proposé cette année 
aux ados de la commune un stage de hip-hop et un stage de capoeira 
durant les vacances de Pâques, très appréciés par les participants.

Enfin, pour la 2ème année consécutive, nous proposons sur la 
commune, en partenariat avec la ludothèque de Savenay, l’association 
Léo Lagrange en charge de l’ALSH Les Minots brivetains, et l’APE de 
l’école St Michel, une après-midi récréative destinée à faire découvrir à 
tous des jeux de sociétés tous publics, et le passage une fois par mois 

du « Ludobus », qui propose aux familles brivetaines de louer ces jeux 
pour une somme modique.

Pour conclure, rappelons à tous ceux qui s’intéressent à notre asso-
ciation que le vide-grenier qui aura lieu en septembre est notre prin-
cipale source de revenus, lesquels nous permettent de mettre en 
œuvre toutes nos actions. Nous sommes ainsi toujours en quête de 
bénévoles pour ce week-end, n’hésitez pas à nous contacter via les 
coordonnées ci-dessous.

Nous souhaitons à tous les brivetains un magnifique été,
Amicalement vôtre.

Contact :  
amicale.laique.sainteanne@gmail.com

Pour nous contacter : Sophie Possémé (présidente) 02 40 24 20 54
Fcpe.steannesurbrivet@laposte.net 

Une boîte aux lettres est à votre disposition à l’entrée de l’école. 



Bibliothèque
La Bibliothèque Intercommunale de Sainte-Anne sur Brivet vous 
accueille les mercredi, vendredi et samedi. Elle est gérée par la 
Communauté de Communes de Pontchâteau Saint-Gildas des 
Bois avec une professionnelle employée à mi-temps et un groupe 
de bénévoles regroupés dans l’association « Livres comme l’air ».

Cette année, les événements ont été riches et ont permis à tous, petits 
et grands, de trouver le bonheur dans la lecture, mais pas seulement...

La bibliothèque c’est un lieu ouvert au spectacle vivant. Ainsi, en 
janvier, les élèves de CE2 et de CM1 de l’école Jean de La Fontaine ont 
assisté à un spectacle de la compagnie « La Lucarne » dans le cadre du 
prix littéraire départemental Lire Ici et Là organisé par la Bibliothèque 
départementale de Loire-Atlantique, qui a conduit les élèves à élire 
leur livre préféré en mai. 

Durant ce mois, les lecteurs ont pu admirer sur les murs de la biblio-
thèque une exposition sur les fables de La Fontaine prêtée par la 
Bibliothèque départementale de Loire-Atlantique. 

Le samedi 7 février, la bibliothèque s’est associée aux Minots Brivetains 
pour La Magie des Mots. Elle a reçu la compagnie « La sauce du coin » 
pour deux séances de leur spectacle «   Les 7 chevreaux à toutes les 
sauces ».

Place ensuite aux mois de mars et d’avril à des expositions sur le thème 
de l’environnement organisées par la Communauté de Communes.

La bibliothèque c’est aussi la rencontre avec les auteurs comme le 22 
mars  où les élèves de CM2 de l’école Saint-michel ont eu la chance de 
rencontre un auteur de BD, Fred Coicault, dans le cadre du salon de 
l’animation intercommunale « Bulle en fête ». 

La bibliothèque c’est un lieu où on lit des histoires comme nos heures 
du conte régulières: « La Pirogue aux histoires ». Le premier avril, quoi 
de mieux que de raconter des histoires sur les poissons ?

Enfin, la bibliothèque c’est un lieu où l’on part à la rencontre de l’art 
avec des expositions régulières comme l’exposition organisée par la 
coordinatrice départementale des Arts plastiques du premier degré. 
Les habitants de Sainte-Anne et des communes environ ont pu 
admirer le travail plastique des élèves des écoles publiques du secteur 
autour du thème du papier.

D’autres projets vous attendent à l’automne 2015 notamment avec un 
temps fort intercommunal sur la petite enfance: « Les Toutes petites 
oreilles ».
Si vous avez envie de rejoindre l’équipe de bénévoles de la bibliothèque 
pour partager des moments conviviaux, n’hésitez pas, une place vous 
attend.

i n t e r c o m m u n a l i t é
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Le Service Emploi
Une structure de 
proximité à disposition des 
demandeurs du territoire
Demandeurs d’emploi, salariés, étudiants, 
scolaires…, le Service Emploi est à votre 
disposition pour vous informer, vous orienter 
et vous accompagner dans votre recherche 
d’emploi, de formation ou d’orientation.
Particuliers, entreprises, collectivités, le 
Service Emploi est à votre disposition pour 
vous informer et pour vous accompagner 
dans vos recrutements….

NOUVEAU
n Des ateliers internet pour 
faciliter la recherche d’emploi

Comment répondre à une offre d’emploi, 
envoyer son CV par mail ou le mettre 
en ligne, postuler par télécandidature 
ou utiliser le site pole-emploi.fr (actua-
lisation, consultation des droits, attesta-
tion…) autant de questions qui peuvent 
faire obstacle à une recherche d’emploi. 
Dans le but d’accompagner le public dans 
cette démarche qui nécessite l’utilisation 
de l’outil «  Internet  », le Service Emploi 
de la Communauté de communes met 
en place depuis début mars des ateliers 
spécifiques autour de cinq thématiques. Le 
lundi à Saint-Gildas-des-Bois (17, rue des 
Forges) et le jeudi à Pontchâteau (2, rue 
des Châtaigniers), de 14 h 00 à 15 h 30, les 
demandeurs d’emploi de plus de 26 ans du 
territoire (inscrits ou non à Pôle Emploi), les 
salariés, personnes en congé parental, en 
disponibilité… peuvent être accompagnés 
dans leur recherche. L’inscription est obli-
gatoire et le planning des dates peut être 
consulté auprès du Service Emploi ou sur le 
site www.cc-paysdepontchateau.fr. Contact 
au 02 40 01 66 18.

L’agenda des rendez-
vous de l’emploi
n Réunion d’information à 
destination des salariés et 
demandeurs d’emploi

Vous êtes salariés (CDI ou CDD) ou deman-
deurs d’emploi (ex CDD), vous souhaitez 
vous informer sur les différents dispositifs de 
formation, les démarches et les financements 
accordés dans le cadre d’un C.I.F (Congé 
Individuel de Formation), du C.P.F (Compte 
Personnel de Formation), d’un Bilan de 
Compétences, d’une Validation des Acquis 
de l’Expérience, d’un Plan de Formation ou 
d’une période de professionnalisation.   
- Chaque mois  : réunion d’information 
collective à Pontchâteau ou à Saint-Gildas-
des-Bois, en partenariat avec le FONGECIF 
Pays de la Loire.

n Réunion d’information sur 
la Validation des Acquis de 
l’Expérience (V.A.E.)
Si vous avez de l’expérience mais pas de 
diplôme, il est aujourd’hui possible de faire 
valider vos acquis et ainsi, avec la VAE, de 
raccourcir votre parcours de formation, de 
faire avancer votre carrière, de rebondir pour 
prendre un nouveau départ ou apporter 
une reconnaissance à votre expérience. 
- Une fois par trimestre (le samedi matin) :  
réunion d’information collective à Pontchâ-
teau, sur la Validation des Acquis de l’Expé-
rience (VAE), en partenariat avec le CNAM 
Pays de la Loire. Inscription au 02 40 01 66 18  
ou via  : service.emploi@cc-paysdepontcha-
teau.fr.

n Un Bilan de Compétences 
avec le CIBC/CEBAN Pays de 
 la Loire
Le bilan de compétences est une démarche 
d’orientation qui a pour objectif de 
permettre à une personne d’identifier et 
valoriser ses compétences personnelles et 
professionnelles, de repérer ses motivations 
et intérêts professionnels, de connaître plus 
précisément les métiers et l’environnement 
socio-économique de son territoire, d’éla-
borer et valider un projet de changement 
ou d’évolution professionnel réaliste ou de 
construire un plan d’action permettant la 
mise en œuvre du projet.
- Les mercredi et vendredi (sur rendez-vous) 
une conseillère du Centre de Bilan CIBC/
CEBAN Pays de la Loire reçoit sur rendez-vous 
à St-Gildas-des-Bois et à Pontchâteau.

n Des ateliers d’aide à la 
recherche d’emploi
«  Vous êtes en recherche d’emploi ou de 
formation et vous avez besoin d’aide » et 
vous êtes inscrits à Pôle Emploi, 

- chaque mois (le lundi matin) : un atelier 
de recherche d’emploi «  multi-thèmes  » 
permettant, autour de 12 thématiques de 
découvrir les techniques pour  réaliser un 
CV, répondre à une offre d’emploi, organiser 
sa recherche d’emploi...
Inscription obligatoire au 02 40 01 66 18 ou 
via : service.emploi@cc-paysdepontchateau.fr.

n Location de scooter et carte 
LILA gratuite… pour faciliter 
la mobilité des demandeurs du 
territoire
l Vous avez un problème ponctuel pour 
vous rendre à un entretien d’embauche, en 
formation, sur votre lieu de travail, à une 
action d’insertion ou rejoindre un autre 
moyen de transport…Demandeurs d’emploi, 
salariés, stagiaires… l’opération COLIBRI2 vous 
permet de louer un cyclomoteur (électrique 
ou thermique) à un prix de location minime 
(2 €/jour, 12 €/semaine ou 48 €/mois).
l Avec sa carte gratuite (sous condition de 
ressources et de situation), le réseau LILA 
vous facilite le transport sur l’ensemble du 
département de Loire-Atlantique.

Le Service Emploi de la 
Communauté de communes, 
c’est aussi :
> �Un accueil permanent  : mise à dispo-

sition de documentation, d’ordinateurs, 
téléphone… 

> �Un accueil sur RDV  : accompagnement 
individuel à la recherche d’emploi ou de 
formation.

> �Un accompagnement individuel 
« internet ».

> �Un centre de ressources documentaires.

Pour tous 
renseignements :

Service Emploi
02.40.01.66.18.

service.emploi@cc-paysdepontchateau.fr

2 adresses
17, rue des Forges

à SAINT-GILDAS-DES-BOIS
et     

2, rue des Châtaigniers
 La Cafetais 

à PONTCHÂTEAU
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Randonnée
Notre commune est chargée d’organiser une marche Nordique  
le Samedi 19 septembre en après-midi. 
Le départ aura lieu à 14 h de la Salle Polyvalente et le parcours principal empruntera 
le «Circuit des Marais» (17 km). Un parcours d’initiation sera proposé sur une partie 
de ce circuit (environ 9 km), avec une inscription à l’Office du Tourisme auparavant 
car le nombre de places sera limité.
À découvrir sur votre chemin de randonnée, le pupitre mis en place au Printemps 
près de la passerelle reliant Sainte-Anne et Drefféac.

Office de tourisme - Service billetterie à votre disposition 
Tarifs préférentiels : Escal’Atlantic, Sous-Marin Espadon, Océarium du Croisic, Sentier des daims, Planète sauvage, Parc de Branféré, Traversée de 
l’ Île d’Yeu, Puy du fou, Navix. 02 40 88 00 87 / 02 40 88 35 14

Lila à la demande est un service de transport de proximité 
qui vous prend à votre domicile pour vous conduire là où 
vous le souhaitez dans un périmètre défini (sur toutes les 
communes de la CC et ses communes limitrophes).

Vous devez au préalable établir une carte 
Lila à la demande (gratuite) à la mairie de 
votre domicile. Il vous suffit de réserver 
au plus tard la veille du déplacement au  
02 40 45 68 95.
Tarification réseau lila (actuellement 2,40 € 
le trajet simple)
Le service est ouvert à tous, même aux 
plus jeunes (pour se rendre aux activités 
sportives ou culturelles …)

Il existe quatre lignes desservant la gare de 
Pontchâteau et correspondant aux horaires 
du train de Nantes 7h10-17h55 ou du train 
de Redon 7h20-18h. Ce sont des lignes 
directes desservant uniquement les axes 
principaux.
 Ligne de Ste Anne sur Brivet
- Quilly	
- 4 routes Ste Anne sur brivet
- Bourg de Ste Anne	
- St Lomer
- Binard
- La Gouerie
- La Sublaire

Pourquoi favoriser le transport scolaire 
pour les plus jeunes :

l pour limiter l’encombrement aux abords 
des établissements scolaires

l le transport en commun est plus écono-
mique et écologique

l gain de temps pour les parents

LIGNES SCOLAIRES EN CORRESPONDANCE  
VERS LA GARE DE PONTCHÂTEAU  

OUVERT AUSSI AUX AUTRES USAGERS  
NON SCOLAIRES
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Festival rencontres Franco-américaines 2015
Du 15 au 20 août 2015, un festival au cœur des rendez-vous musicaux de l’été : « Musiques en Loire-Atlantique, Rencontres 
franco-américaines de musique de chambre ». 

Virtuosité des musiciens, qualité des 
concerts, convivialité de l’organisation, 
proximité avec le public et gratuité pour 
tous. 

Telles sont les 5 caractéristiques de ce 
festival.

Un beau chemin parcouru par ce festival au 
cœur  d’un patrimoine  historique, culturel 
et environnemental remarquable. De 
grands noms de la  musique y  sont venus 
déployer leur talent reconnu ou amorcer 
une brillante  carrière contribuant ainsi à 
asseoir la  notoriété de la manifestation. Les 
Rencontres,  qui ont toujours allié  prestige 
et audace, présentent à ses auditeurs  une 
programmation riche et variée explorant, 
autour de concerts à thème, les pages 
célèbres de la musique classique sans oublier 
les territoires du jazz, de l’improvisation, des 
musiques traditionnelles et de la création 
contemporaine. 

Honorant la beauté des lieux, le festival 
fait la part belle à la musique de chambre, 
synonyme depuis toujours d’écoute,  de 
partage et d’excellence. Du récital à l’octuor, 
la musique de chambre reflète l’ambition 
première des Rencontres franco américaines : 
être un  haut lieu de rencontres artistiques 
et humaines entre de jeunes chambristes, 
français et américains, guidés par des 
musiciens de renommée internationale.

Les artistes
Sous la direction de François Salque, violon-
celle et Phoenix Delgado, flûte, cette édition 
accueille : 

- �le Quatuor Syrma du Conservatoire National 
Supérieur de Musique de Paris

- �le Kahlo Quartet de l’ USC Thornton de 
l’Université de Californie du Sud

- �Claire-Marie Le Guay, piano
- �Karine Lethiec, alto
- �Paul Colomb, violoncelle

Information / réservation
OFFICE DU TOURISME DU PAYS DE PONTCHÂTEAU / 
 SAINT-GILDAS-DES-BOIS
otsi@cc-paysdepontchateau.fr
Ouverture des réservations le 4 juillet au 02 40 88 35 14
www.rencontresfrancoamericaines.fr
https://www.facebook.com/rencontres.francoamericaines.festival

7 Concerts
Samedi 15 août – 21h
VOYAGE EN TCHÉQUIE 
Dvorak & Janacek
Eglise de MISSILLAC

Dimanche 16 août – 16h30
VENTS D’AMÉRIQUE
Barber, Crumb
Chapelle du Cougou à GUENROUET 
(réservation obligatoire)

Dimanche 16 août – 21h
PASSIONS DE HONGRIE
Kodaly, Bartók & Brahms
Eglise abbatiale de SAINT GILDAS DES BOIS

Lundi 17 août – 21h
CONCERT DÉCOUVERTE
Paul Colomb, violoncelle et « électronique »
Espace culturel La Garenne à MISSILLAC 
(réservation obligatoire)

Mardi 18 août – 21h 
GÉNIE DE L’ALLEMAGNE
Bach, Haydn, Brahms
Eglise de PONTCHÂTEAU

Mercredi 19 août – 21h
COULEURS DE FRANCE
Debussy, Faure, Ravel...
Église de MISSILLAC

Jeudi 20 août – 21h
SOUVENIRS DE RUSSIE...
Chostakovitch, Rachmaninov, Tchaïkovski
Église abbatiale de SAINT GILDAS DES BOIS

1 pique-nique musical
Lundi 17 août – 12h30
Unique en Loire-Atlantique lors d’un festival 
musical…. Pique-nique musical, un joyeux 
rendez-vous avec les artistes du festival ! 
Manoir de la Briandais à MISSILLAC

1 master-class
Mercredi 19 août  
17h30 
Espace culturel  
La Garenne à  
MISSILLAC

MISSILL AC -  ST  GILDAS DES BOISPONT-CHÂTEAU -  GUENROUËT

www.rencontresfrancoamericaines.frwww.facebook.com/rencontres.francoamericaines.festival

RENCONTRES FRANCO-AMÉRICAINESDE MUSIQUE DE CHAMBRE

16
e
 é

d
iti

o
n

C
ré

at
io

n
 e

t 
im

p
re

ss
io

n
 : 

Im
p

ri
m

er
ie

 M
o

re
au

 -
 Im

p
ri

m
’V

er
t

du 15 au 20 août 2015Musiques
en Loire-Atlantique

Information/Réservation Office de Tourisme - 02 40 88 35 14

7 concerts
& 1 pique-nique

musical
PARTICIPATION LIBRE

BARTOK

FAURÉ

DEBUSSY

RACHMANINOV

BARBER

VIVALDI

DVORAK

Musiques
d’1 siècle

Debussy
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Liste des associations brivetaines
 « L’Amicale Laïque »
Présidente : Mme Sylvie MAZERY
54, Le Champ Blanc
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.44.73.59.16

« APE Saint Michel»
Présidente : Mme Solenne FROCRAIN
14, Bécigneul
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 06.10.27.68.47

« Arts et loisirs du Brivet »
Présidente : Mme Françoise CRAMPON
15, Bécigneul
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.88.29.95

« Association des donneurs de 
sang »
Présidente : Mme Céline POIROUX
20, La Turcaudais 
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 06.98.37.07.11

« Fitness Amicale Laïque »
Présidente : Mme Sylvie MAZERY
54, Le Champ Blanc
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.44.73.59.16

« Association historique 
brivetaine »
Présidente : Mme Madeleine FLEURY
9, Rue de l’Étang
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.88.07.23

« FCPE »
Présidente : Mme Sophie POSSEME
6, Trelland
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.24.20.54

« Attelages et traditions »
Présidente : Mme Ghislaine CAILLON
16, La Gourhandais
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.45.08.49

«Badminton Sport Loisir »
Président : M. Denis MARANDON
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET

« L’Étang se marre »
Président : M. Jean-François LATOUCHE
6, Crandelais
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 06.29.57.27.38

« Tennis de Table »
Président : M. Denis FATIN
La Catée
44460 FEGREAC
Tél. : 02.40.70.43.11

« UNC »
Président : M. Marcel GERAY
6, La Gourhandais
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.88.12.91

« VTT Brivetain »
Président : M. Cédric BIVAUD
47, Le Perrin
44160 STE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 06.26.56.11.18

« Miniminots »
Secrétaire : Stéphanie LE GUENNEC 
4, Place du Commerce
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.70.34.01

« Les Minots Brivetains »
Directrice : Mme Mathilde LEVALLOIS 
Rue du Mortier Plat
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél : 02 40 91 85 35

«Liste indépendante des parents 
d’élèves de Jean de la Fontaine »
Présidente : Mme Claire SEGUELA
38, Les Haies 
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.45.10.97

« L’Éveil du Brivet »
Président : M. Jean-Marc COUERON
Le Parc
44750 QUILLY
Tél. : 02.40.66.93.22

« Basket Club du BRIVET »
Présidente : Mme Estelle BAUWENS
14, Le Nuble
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.91.85.59

« AS Brivet Football »
Président : M. Stéphane PADIOLEAU
21bis, Rue du Bois Joli
44750 QUILLY
Tél. : 02.40.91.86.46
Correspondant pour Ste Anne : M. Yvon 
GERARD
31, La Maigrerie
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.88.22.98

« TSA sur Brivet - Tennis »
Président : M. Nicolas JOSSO
2, La Grandville 
44160 Sainte Anne sur Brivet  
Tél : 06 48 62 27 36.

« OGEC Saint Michel»
Président : M. Rémi BASTIDA
14, Route des Vignauds
44530 DREFFEAC
Tél : 06.64.66.42.53

« Partage Bretagne Côte 
d’Ivoire »
Président : M. Jean-Paul GLOTIN
20, Rue de la Vallée
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.88.18.49

« Secours Populaire Français »
7, Allée du Brivet
44160 PONTCHATEAU
Tél. : 02.40.45.65.10

« Société de chasse »
Président : M. Jean-Yves LEGENTILHOMME
9, Rue de Laumur
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. 02.40.88.08.25

« Conjoints survivants »
Présidente : Mme Michèle GRIERE
18, Le Perrin
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél. : 02.40.88.23.72

« Le Caillou qui Fâche »
Membre : Mme Malika ZERMANE
Terre Neuve
44750 CAMPBON

« Aînés Brivetains »
Président : M. François LEGENTILHOMME
21, La Morandais
44160 SAINTE ANNE SUR BRIVET
Tél : 06.82.33.11.05

« Artisans Commerçants »
Président : M. Jean-Philippe GLOTIN
Secrétaire : M. Stéphane BOUILLENNEC
Tél. : 06.68.43.66.08

Message aux associations  : si les infor-
mations suivantes ne sont pas actuali-
sées, merci de transmettre en mairie les 
informations à communiquer. Nous ne 
prendrons pas l’initiative de commu-
niquer votre adresse et numéro de 
téléphone sans votre accord.
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Tournoi des  
3 raquettes 
Le Samedi 20 Juin a eu lieu la deuxième 
édition du tournoi des 3 raquettes 
organisé par les clubs brivetains de tennis, 
de tennis de table et de badminton. 

Quarante joueurs environ, organisés par équipes, 
se sont affrontés en double dans les trois sports 
sur la base de manches de 9 minutes. L’équipe 
remportant au moins 2 manches sur les 3 sports 
était qualifiée au tour suivant. 

Cette année encore les joueurs ont pu tester 
leur polyvalence et leur sens de l’adaptation en 
passant d’une raquette à une autre ! La raquette 
et la table de tennis de table paraissent bien 
petites pour les tennismen, le terrain de tennis 
parait finalement bien grand et pourquoi 
utilise-t-on un volant au badminton, certains 
joueurs se posent encore la question…

L’ événement fut marqué une nouvelle fois par 
la belle performance des joueurs de badminton, 
avec le même binôme gagnant que l’année 
dernière, Baptiste et Laurent. L’enjeu sera 
désormais de les battre l’année prochaine alors 
avis aux compétiteurs et rendez-vous l’année 
prochaine le samedi 18 juin. 

Basket Club du Brivet
Notre club a mis l’accent sur la formation d’encadrement des jeunes avec l’aide de 
Pascale Lomellini du Conseil Départemental. 
Grâce à l’investissement d’Emelyne et Aymeric Thoméré lors des entraînements et matchs 
des baby et mini-poussines, ces derniers ont obtenu leur « diplôme fédéral jeune niveau 1 » 
du comité départemental basket. Nous sommes fiers d’eux et nous les remercions de leurs 
engagements et nous souhaitons bonne route à Émelyne pour ses projets futurs.
Au niveau du championnat, les 2 équipes de mini-poussines et les minimes finissent en 
milieu de classement. Félicitations à nos Poussines et à nos Benjamines qui terminent 
premières de leur catégorie.

La saison prochaine semble 
s’orienter sous les mêmes auspices 
avec un maintien des effectifs. 
N’hésitez pas à nous contacter 
par mail à l’adresse suivante  :  
basketclubdubrivet@gmail.com
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE VENDREDI 
4 SEPTEMBRE 2015 à 20H à la salle 
des Pirogues

Badminton
Le Badminton Sport Loisir de Ste Anne sur Brivet vous attend nombreux, dès la 
rentrée prochaine, aux entraînements du mardi soir à partir de 20h45 ou du jeudi 
soir à partir de 20h.
Les joueurs qui le souhaitent pourront participer aux rencontres organisées tout au long de 
l’année contre les associations de badminton de St Malo de Guersac, Ste Reine de Bretagne, 
Férel, Dreffeac et Besné.
La cotisation annuelle est de 30€ par joueur. Vous aurez la possibilité de vous inscrire lors 
du forum des associations le 29 août sur le site de l’Étang avant la fête de l’Étang se marre 
ou lors des entraînements dès le 2 septembre 2015.

Les rendez-vous sont pris ! À très bientôt sur les terrains !

						      Finalistes tournoi principal.

Finalistes tournoi consolante.

AACB
Il y a quelques mois les artisans et commerçants de Sainte-Anne sur Brivet se sont réunis pour évoquer l’éventualité d’organiser une foire-
exposition sur la commune. De cette réunion l’AACB est née (Association Artisans Commerçants Brivetains). 
Elle poursuit l’organisation de la foire-exposition qui se déroulera les 3 et 4 octobre 2015 à la salle des sports. C’est une opportunité pour connaître les 
artisans et commerçants de la commune mais aussi tous ceux de la région. Avec une telle manifestation cela va permettre de faire connaître  Sainte-Anne 
sur Brivet. La foire-exposition est ouverte à tous. Chacun y trouvera conseils et réponses à ses besoins pour ses projets personnels ou pour son avenir 
professionnel. Avec la participation de la chambre des métiers de Loire-Atlantique, les exposants seront heureux d’accueillir les visiteurs aux côtés des 
compagnons du devoir du tour de France et du centre interprofessionnel des bilans de compétence des Pays de Loire. De nombreuses animations sont 
prévues pour tous lors de cet événement. 
Pour tout renseignement : 02 40 91 87 82 - Sylvie Pajot ou 02 40 91 83 20 Thierry Oheix ou expo.aacb@gmail.com
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Rock’Salsa
La saison 2014-2015 a vu naître des cours de danse à Sainte-
Anne sur Brivet, c’est le rock’n’roll qui a emporté l’adhésion des 
Brivetains. 
Le cours de Salsa, également proposé, a rencontré un réel succès mais 
par manque de cavaliers, il a été abandonné. L’association espère que 
l’année prochaine les hommes seront plus nombreux à choisir la salsa 
car c’est une danse de plus en plus prisée dans les soirées. 

LES DATES ET COURS POUR SEPTEMBRE 2015
Début des cours Les 17 et 24 SEPTEMBRE 2015 : 2 séances d’essai
19h15 - 20h15 ROCK 2ème Année
20h15 - 21h15 ROCK Débutant
21h15 - 22h15 SALSA Débutant
Tarifs pour 30H de cours à l’année
12€ de carte d’adhérent
185€ pour une personne seule
350€ pour un couple
Possibilité de payer en 3 fois.
www.rocknsalsavitamina.fr

Soirées-Concerts  
à la Ferme 
le 19 Septembre 2015
« Du Barouf dans les Taupinières » propose cette année tout près de 
chez vous le Samedi 19 Septembre 2015 dès 18h au Fournil de La 
Barre à Ste Anne-sur-Brivet : Les Sépanous pour les petits et grands 
z’enfants, les Blues’n’Show , groupe de Rockabilly à vous défroisser les 
guiboles, du Nomad-Folk avec Lily Harvest , les T’Smasoul, bande de 
joyeux lurons qui donnent 
la patate même à la ferme 
et enfin l’électro magné-
tique Ping-Pong Show !... 
N’hésitez pas à vous rendre 
sur leur site... Réservez votre 
date ! Et laissez-vous tenter. 
Vous ne serez pas déçu du 
voyage ! 

À bientôt donc...

Par l’association 

Au Fourn i l  de  la Barre
à Sa inte-Anne-sur-Br ivet

dubaroufdanslestaupin ières@gmai l .com

Blues’n’show
19 h 30/20 h 45/22 h
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Possibilité d’emmenervotre pique-nique
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cocoricooooo

Les Sépanous
de 18 h 30 à 19 h 30

pour petits et grands

Lily Harvest
de 19 h 45 à 20 h 45

nomad folk

rockabilly

Ping Pong Show
de 22 h 15 à 23 h 15

rock électro

T’smasoul
de 21 h à 22 h

euh....style patate

CONCERTS
à la ferme

Prix libre 

Tennis SAB 
La saison 2014/2015 s’est clôturée par le traditionnel tournoi interne dont les finales ont 
eu lieu le 14 juin 2015. 

Cette année est marquée par une évolution positive du nombre de licenciés et de très bons 
résultats sportifs en championnat. 

Le club de Sainte Anne a accueilli également cette année la réunion de secteur, et au-delà de ce bon moment d’échange indispensable pour évoluer 
dans nos pratiques, il faut noter que notre club fait finalement partie des clubs importants en nombre dans le département avec une grande fidélité 
de nos adhérents et une très forte présence des jeunes. 

Le vide grenier organisé en partenariat avec l’Amicale Laïque aura lieu cette année le dimanche 6 septembre. Nous vous rappelons que nous avons besoin 
de la mobilisation de tous les bénévoles du club pour assurer la réalisation de cet événement permettant le bon équilibre financier de notre association et 
notamment pour maintenir des licences à un prix bas comparativement à ce qui se pratique. 

Entraînements et tarifs licences : 
Tous les mardis soirs sauf pendant les vacances scolaires. 
4 cours d’1H de 16H45 à 20H45, premier créneau horaire pour les enfants. 
Tous les Samedi matin sauf pendant les vacances scolaires. 
3 cours d’1H de 9H à 12H, premier créneau horaire pour les enfants. 
Licence enfant : 40 € (1 créneau d’entraînement) ou 55 € (2 créneaux d’entraînements). 
Licence adulte : 70 € (1 créneau d’entraînement) ou 90 € (2 créneaux d’entraînements)
Début des entraînements le 15/09 et le 19/09. 
Dates de prochaines inscriptions : 
Samedi 29/08, forum des associations de 16H à 18H, site de l’étang de la couëronnais, 
Mardi 01/09, de 18H à 20H, salle de sports, 
Mardi 08/09, de 18H à 20H, salle de sports, 

L’inscription sera validée avec le certificat médical, la fiche d’inscription complétée et le paiement.  
Contact pour les inscriptions : Estelle, arnaud.estelle@hotmail.fr, 06 88 12 04 29. 

Pour plus d’infos :  
dubaroufdanslestaupinières@gmail.com  
ou au 06 56 83 10 97
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Comme toujours nous essayons de faire parler de nous,  
de notre association, et notre cause. 
Nous avons cette année participé au tournoi 
Loisir Vétérans de l’ASB. Nous avons commu-
niqué sur nos actions dans une ambiance très 
agréable  ; les partenariats sont importants 
surtout auprès de cette population de sportifs.

Un petit rappel sur notre cause. Le don de sang, comme il se 
pratique lors des collectes dans notre commune, s’adresse à des 
personnes de 18 à 70 ans. On prélève 400 à 500 ml de sang selon la 
corpulence de la personne. Les donneurs de groupe O sont parti-
culièrement recherchés car leur sang peut être transfusé à un grand 
nombre de patients.
Toutes les précautions sont prises pour garantir la sécurité du 
donneur. Le volume prélevé est ajusté en fonction du volume 
sanguin circulant, et une personne en bonne santé récupère rapi-
dement. Il est important de boire avant le don pour compenser 
rapidement cette perte. L’entretien avec un médecin avant le don 
garantit votre état de santé car certaines personnes ne doivent pas 
donner leur sang. Il s’agit de les protéger, ainsi que les receveurs. 
Aucun traitement, ni aucun médicaments ne peuvent remplacer le 
sang humain, vital dans les situations d’urgences (accidents) comme 
dans les maladies chroniques (cancers). Le parcours du donneur 

dure environ 30 à 45 min, de l’accueil jusqu’au départ. Après le 
don, il ne doit pas oublier de prendre une collation servie par nos 
bénévoles dans une bonne ambiance.
Nous vous attendons lors de nos prochaines collectes, RDV à Ste 
Anne à la salle polyvalente les : 
Vendredi 24 Juillet
Vendredi 18 Septembre
Vendredi 20 Novembre 
de 16h30 à 19h30

L’Éveil du Brivet

L’Eveil du Brivet fut créé fin 1949 par l’Abbé Sérot. Pour occuper les jeunes de l’époque, il organisa une fête pour récolter de l’argent 
et acheter des instruments. 
Amédée Balu et Francis Crand furent chargés de la formation des 
jeunes. Le début fut assez laborieux. Au bout de deux ans, la plupart 
avait arrêté, les jeunes étant plus attirés par le club de football qui 
venait de créer son club, que par la musique.
En 1953, fut nommé à Sainte Anne un curé : l’abbé Ollivier, lui-même 
musicien. Il voulut remettre sur pied la musique et chercha du renfort 
auprès d’un ancien tambour-major. Ils achetèrent à nouveau des 
instruments et de nouveaux jeunes se joignirent au groupe restant 
avec des répétitions bien encadrées. Les progrès se firent sentir. Après 
quelques mois, Gérard Oheix accepte la fonction de chef de musique, 
toujours aidé par une personne venant de l’extérieur.
En 1956, 30 musiciens (clairons, tambours, grosses caisses, cymbales) 
participent au 1er concours départemental à Vertou en division de 
classement. Les résultats sont bons, car la 1ère année, l’ensemble monte 
d’une division, c’est-à-dire la 3ème division.
Vers 1958-1960, l’effectif est environ de 45-50 musiciens.

Les années 70 sont marquées par l’arrivée des filles à la flûte à bec. 
L’effectif est au plus haut  : 55. Une harmonie peut être montée. Au 
concours de musique du Croisic, le responsable national de la FSCF 
(Fédération Sportive et Culturelle de France) a remarqué que l’har-
monie était jeune. La maison Couesnon offre une récompense pour 
les bons résultats obtenus : une trompette d’harmonie. Répétition le 
dimanche matin pour les débutants et le vendredi pour les plus expé-
rimentés.
En 1986, Gérard Oheix déménage et quitte donc son poste de chef. 
C’est en 1987 que Sainte Anne s’associe avec l’ensemble de Plessé. 
Les mêmes instruments sont présents à Plessé. L’association des deux 
ensembles dure jusqu’en 2014.
Aujourd’hui, nous sommes toujours présents avec un effectif d’une 
quinzaine de personnes sous la direction de Jean-Marc Couëron. 

Nous recrutons. Alors avis aux amateurs !
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Association Partage  
Bretagne Côte d’Ivoire
Avec la santé, l’association « Partage Bretagne Côte d’Ivoire « a 
défini comme priorité la promotion de l’éducation. 130 parrains 
investissent dans les adultes de demain à travers la prise en 
charge scolaire d’enfants en situation difficile, d’adolescents 
désireux de poursuivre en collège ou lycée, de jeunes analpha-
bètes (14-18 ans) rêvant d’un avenir meilleur dans leur village.
Ces parrainages coûtent 80 euros par an et par enfant et sont 
répartis sur la Côte d’Ivoire, le Burkina et le Bénin, là où les 
demandes sont pressantes et où nous sommes assurés du suivi 
personnel de chaque élève. 
Une cinquantaine de personnes assurent aussi la formation d’infir-
miers et d’aides-soignants à l’école de Ouagadougou au Burkina. Ici, il 
s’agit d’anciens malades ayant leur BAC et désirant prêter main-forte à 
Grégoire dans ses centres d’accueil de malades d’une façon très profes-
sionnelle. 
En ce moment, 5 élèves terminent leur 1ère année : nous attendons, avec 
impatience leur résultat de passage en 2ème année, la formation s’étalant 
sur 3 ans. Richard, le 1er infirmier que nous avons soutenu, travaille en ce 
moment à Djougou dans la structure que nous avons créée en 2011.
Ces formations sont coûteuses: 2300 euros par élève et par an et de 
nouveaux parrains seront toujours les bienvenus (parrainage à partir de 
100 euros par an). 
Côté santé, nous suivons de très près le fonctionnement du Centre de 
Djougou avec ses 250 malades en permanence et son personnel remar-
quable. Nous avons mis sur pied ce que l’on appelle l’ « Aide aux soins 
des patients «. Pour 100 euros, nous assurons les soins d’un malade 
pendant un an. Là encore, les besoins sont grands et des parrains nous 
soutiennent dans nos actions. 
Vous êtes nombreux, vous les Brivetains, à nous accorder votre confiance 
dans l’une ou l’autre de ces formes de parrainages ! Soyez remerciés de 
tout cœur. Par nos petites actions, les personnes en difficulté que nous 
aidons entrevoient un avenir meilleur ! 	 Bon été à tous !

Société de chasse de  
Sainte-Anne sur Brivet

Les hommes s’activent en cuisine ! 

Le nombre de chasseurs reste stable avec 70 adhérents lors de 
la saison 2014/2015.
En dehors de la période de chasse, un nombre important de chasseurs 
participe à la régulation de ce que l’on nomme « les nuisibles » , 10 piégeurs 
et pratiquement autant de déterreurs. Malgré cela, quelques poules font 
encore les frais de maître goupil.
L’homme étant un maillon de la chaîne biologique, il est naturel que les 
chasseurs participent à cette régulation. Le chasseur n’est cependant pas un 
prédateur aveugle , il gère la faune dans le souci du respect des équilibres 
naturels.
Pour être autorisé à piéger, un agrément de la DDTM (service de la préfec-
ture) est obligatoire après une formation de 2 jours.
Cette activité très encadrée ne peut être pratiquée que sur les terrains 
alloués à la société. Elle est bénévole mais pourtant dispendieuse en temps 
et en argent (visite des pièges chaque jour à des heures bien définies). 
Cette année, quelques chasseurs et non chasseurs ont participé à une 
opération de régulation des corvidés (corneilles), sous l’égide de la FDGDON 
(Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles), sur un territoire qui s’étendait de Guérande à 
Châteaubriant, avec une implication exemplaire des agriculteurs.
(Le choucas des tours, qui est fréquemment confondu avec la corneille, est 
un animal protégé)
Le repas de la société, à base de venaison, a réuni le 15 mars environ 150 
personnes dans une ambiance très conviviale.
Notre concours de pêche à la truite se déroulera le 13 septembre à l’étang 
de la Couëronnais. 
INFO  : L’ observatoire du lac de Grand-Lieu géré par la fédération des 
chasseurs de Loire-Atlantique est ouvert du 24 mai à fin octobre. La visite 
est gratuite pour les chasseurs et les enfants de moins de 6 ans, 2 euros de  
6 ans à 15 ans puis 3 euros au-delà de 15 ans.

Arts et Loisirs du Brivet
Ateliers pour 2015-2016 - Inscriptions : lundi 07/09/15 de 9h à 11h - mardi 08/09/15 de 18h à 20h.
Couture, art floral, cartonnage, peinture sur porcelaine, détente et création, patchwork, yoga, 
encadrement et marche.   
Si vous désirez transmettre vos compétences dans une nouvelle activité, vous pouvez nous contacter 
au 02 40 88 29 95 ou 02 40 88 23 56.
Cette année nous avons mis en place une marche «douce» d’environ 1h-1 h 30 le lundi à 15 h et nous 
marchons toujours le jeudi matin à 9h. La dernière rando-crêpe a eu beaucoup de succès, 2 circuits 
avaient été proposés, un d’environ 8 Km et un deuxième pratiquement identique mais raccourci 
d’environ 2 Km, pour les randonneurs moins aguerris. Nous allons reconduire cette expérience le 

mardi 15/09/15, inscriptions avant le départ prévu à 18h. Nous vous souhaitons à tous de bonnes vacances et rendez-vous en septembre.
Pour toutes autres informations, contactez notre présidente Françoise CRAMPON au 02 40 88 29 95.



Matériel « l’Étang se marre »
Matériel Qté dispo Tarif unité Caution

Banc pied pliable lg 2,10m X 0,25m 97 0,50 €
Table pied pliable lg 2,10m X 0,80m ( 8 pers) 32 1,00 €
Table pied pliable lg 2,10m X 0,60m ( 8 pers) 18 1,00 €
Plateau lg 3m X 0,60m (10 pers) 20 0,50 €
Tréteau bois pliable 70 0,25 €

Stand 3m x 3m 1 5,00 €
Stand 3m x 6m 3 10,00 €
Stand 11m x 6m 1 30,00 €
Chapiteau 12m x 6m avec côtés transparents amovibles et éclairage (sur remorque) (1) 1 100,00 € 1 000 €
Stand parapluie 2,5m x 2,5m avec 3 côtés 1 10,00 € 500 €

Sono avec 2 micros HF et 2 enceintes 1 50,00 € 500 €
Vidéoprojecteur LED 1 30,00 € 300 €

Percolateur 80 tasses 3 10,00 €
Bouilloire 30 litres 1 10,00 €
Lot de 4 Thermos 1 litre 2 5,00 €
Friteuse électrique 8 litres 1 10,00 €
Friteuse gaz butane 16 litres 6300W (2) 1 30,00 € 200 €
Friteuse gaz butane 2x16 litres 2x6300W (2) 1 50,00 € 500 €
Trépied 3 bruleurs butane 6 5,00 €
Réfrigérateur table top 3 10,00 € 80 €
Luminaire fluo étanche 1x36w 19 1,00 €

Lot de 25 assiettes, 25 verres, 25 couteaux/fourchettes (3) 6 10,00 € 100 €
Lot de 6 pichets en verre de 1L 2 6,00 €

Remorque réfrigérée de 4m3 avec étagère (500kg) (1) 1 80,00 € 2 000 €

(1) Prévoir plaque minéralogique et attelage pour transport.		
(2) Prévoir bouteille de gaz (tuyau compris)		
(3) la vaisselle doit être rendue propre (3€ le couvert manquant ou cassé)	 	
			 

*À noter qu’il n’y aura plus de location de stands aux particuliers.

Pour toute réservation, merci d’appeler 06 52 45 01 93  
ou envoyer un mail locmatesm44@hotmail.fr

La caution est un chèque non encaissé.
L’Étang se marre décline toute responsabilité  

lors de l’utilisation et du transport du matériel loué.
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La MAM «Les Miniminots»
Accueille vos enfants de 0 à 4 ans.
La MAM est une Maison d’Assistantes Maternelles regroupant 2 assistantes 
maternelles agréées. Elle offre un mode de garde supplémentaire et 
différent sur la commune de Sainte Anne sur Brivet pouvant accueillir 
jusqu’à 8 enfants âgés de 0 à 4 ans. Située dans le bourg, elle facilite 
l’accompagnement progressif à l’école.

Les Ainés Brivetains
Le Club des Ainés Brivetains, comptabilisant à ce jour 125 adhérents, est toujours mobilisé pour 
permettre à chacun d’entre nous de participer à des moments de convivialité sous différentes formes.

24 Janvier 2015 :
Assemblée Générale
Après de nombreux échanges entre partici-
pants, nous avons partagé la Galette des Rois 
et le Verre de l’Amitié. 

Du 1er au 5 Juin 2015 :
Séjour dans La Forêt de Mervent
Les randonnées, sur circuits adaptés à tous, ont 
été très appréciées par les 31 Ainés participants.

Jeudi 18 Juin 2015 :
Traditionnel Cochon Grillé
Le repas a rassemblé 80 convives. L’animation a été 
assurée par l’association des « Conteurs de Brière. »

Tous les jeudis :
• �De 12h à 13h, la Gym Senior contribue 

à entretenir la forme sous l’œil vigilant de 
Céline MAHE, notre Animatrice Sportive !

• �L’après-midi, nous disposons de la salle 
polyvalente où chacun s’adonne à l’activité 
qu’il souhaite (Belote, Pétanque, Jeux de 
Sociétés, …).

• �Le 07 Juillet 2015, à Guémené :  
Journée Départementales des Clubs  
« Génération Mouvement »

• �Le 11 Octobre 2015 :  
les Noces maraîchères  
sont programmées.

Le Transport solidaire est toujours à 
votre disposition.
Toutes ces activités sont financées 
par les adhérents, mais la participa-
tion est allégée grâce aux recettes du 
Loto, organisé annuellement le dernier 
mercredi de Janvier.

Association historique et culturelle
L’association a organisé une exposition photo sur le thème « vieilles pierres et murailles ». 
La remise des prix adultes et jeunes a eu lieu le 14 juin, nous félicitons les deux gagnants, Anne et Maël, et les remercions d’avoir bien voulu prêter 
leur photo pour ce bulletin municipal.

a s s o c i a t i o n s

Pour des informations supplémentaires :
02 40 70 34 01 - 4 Place du Commerce - 44160 Sainte Anne sur Brivet

La MAM propose un projet éducatif adapté à chaque âge et à chaque enfant. La MAM 
est ouverte du lundi au vendredi de 7H à 19 H. L’équipe de la MAM accueille vos enfants à 
temps complet, à mi-temps ou quelques heures par semaine.
L’équipe de la MAM propose des activités diverses  : contes, marionnettes, bricolages, 
motricité, atelier culinaire, jardinage,... ainsi que des sorties telles que la piscine, bibliothèque, 
visite de fermes, de zoo, spectacles musicaux…

63 participants à la Visite du Site de Guerledan
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ADT 44-85 : Association 
d’Aide à Domicile pour Tous

Dans la vie quotidienne, à vos côtés.
Depuis 40 ans, l’ADT 44-85 est une associa-
tion qui a pour vocation l’aide à la personne 
et le service à domicile. Bénéficiaire de l’agré-
ment qualité, elle intervient auprès de Tous : 
personnes âgées, personnes en situation de 
handicap, familles, enfants, aidants.
Notre réseau de professionnels  : Techni-
ciens de l’Intervention Sociale et Familiale et 
Auxiliaires de Vie encadrés par des Respon-
sables de Secteur, interviennent au domicile 
des usagers afin :
• �d’aider et soutenir les personnes dans la 

gestion du quotidien (ménage, repassage, 
aide aux repas, courses, accompagnement 
vers l’extérieur, tâches administratives, 
garde d’enfants…)

• �d’aider et soutenir les personnes âgées, 
en situation de handicap et/ou de 
dépendance (gestion du quotidien, aide 
aux transferts, à la toilette, aux levers et 
couchers, à la prise de repas, accompagne-
ment vers l’extérieur…)

• �d’aider et soutenir les familles (gestion du 
quotidien, garde d’enfants, soutien à la 
fonction parentale et éducative, conseil et 
orientation (accès droits sociaux), …)

• �de maintenir et développer des liens 
sociaux auprès de tout public.  

Des ateliers socio-esthétiques collectifs et 
périodiques sont également organisés à 
destination des usagers. 

La Responsable de Secteur procède à 
une étude et une évaluation personna-
lisée permettant d’apporter une réponse 
adaptée aux besoins et attentes des 
personnes accompagnées. 
Quelle que soit la situation de l’usager, elle 
conseille, évalue les besoins, aide à consti-
tuer le dossier (financements spécifiques 
possible en provenance de la CAF, MSA, 
Conseil Départemental (APA, PCH, aide 
sociale), CARSAT, caisses de retraite et 
mutuelle …) et assure la mise en place du 
suivi des interventions.
L’ADT organise également des ateliers socio-
esthétiques pour les aidants familiaux, 
renseignez-vous auprès de la responsable 
de secteur !

CONTACT : Fabienne BELLANGER, 
responsable de secteur.
2 route de Saint Roch - Pontchateau
Permanence 8h30 à 18h00 : 	
02.40.88.29.19
adt@aideadomicilepourtous.org
www.aideadomicilepourtous.org

Centre Échanges Internationaux
Jeunes lycéens étrangers, Colombiens et Allemands cherchent une famille d’accueil

D’Allemagne, des États-Unis, du Mexique 
ou d’ailleurs, de jeunes étrangers viennent 
en France grâce à l’association CEI-Centre 
Échanges Internationaux. Ils viennent passer 
une année scolaire, un semestre ou quelques 
mois au collège ou au lycée, pour apprendre 
le français et découvrir notre culture. Afin 
de compléter cette expérience, ils vivent 
en immersion dans une famille française 
pendant toute la durée du séjour. 
Le CEI aide ces jeunes dans leurs démarches 
et s’occupe de leur trouver un hébergement 
au sein de familles françaises bénévoles. Paula, 
jeune colombienne âgée de 15 ans, recherche 
une famille à partir du mois de Septembre 
2015 pour 4 mois. Elle aime les animaux 

et joue de la guitare basse. Elle pratique le 
volley-ball, le basket-ball et le football.
Tharek est allemand et étudie le français 
depuis 6 ans. Il a 17 ans et pratique le violon et 
le piano. Il attend une famille avec impatience 
pour l’année scolaire 2015/2016 !
Ce séjour permet une réelle ouverture sur le 
monde de l’autre et constitue une expérience 
linguistique pour tous. «  Pas besoin d’une 
grande maison, juste l’envie de faire partager 
ce que l’on vit chez soi ». À la ville comme à la 
campagne, les familles peuvent accueillir». Si 
l’expérience vous intéresse, appelez vite !

Renseignements :
CEI-Centre Échanges Internationaux 
Chantal Hervouet/ Bouguenais
02.40.65.34.27/ 06.83.78.08.53
Bureau Coordinateur CEI : 
02.99.20.06.14

Familles d’accueil 
Voulez-vous devenir famille 
d’accueil thérapeutique 
pour adultes?
Le Centre Hospitalier de Blain recrute des 
familles d’accueil pour son service d’Accueil 
Familial Thérapeutique pour Adultes afin 
d’assurer la prise en charge de personnes 
adultes à temps plein. Les patients, dont 
l’état mental s’est stabilisé, ne relèvent plus 
d’une hospitalisation en psychiatrie mais ne 
possèdent pas une autonomie suffisante 
pour vivre seuls.
Nos patients, au nombre de 107, sont 
accueillis dans 90 familles sur l’ensemble du 
département. Les familles d’accueil bénéfi-
cient d’un soutien rapproché des équipes 
médico-psychologiques du service.
Les accueillants familiaux sont salariés de la 
fonction publique hospitalière sous contrat 
de droit public avec indemnisation pour 
frais, formation continue et congés.
Les personnes intéressées pourront 
consulter le site : www.famidac.fr qui 
apporte des informations sur l’accueil 
familial thérapeutique.
Contact : Centre Hospitalier de Blain
Forum d’Orvault
Accueil Familial Thérapeutique  
pour Adultes
36, rue Jules Verne - 44700 Orvault
Téléphone 02 40 48 65 28
Hôpital de Blain 02 40 51 51 51
aft.nantes@ch-blain.fr
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Votre Cpam vous informe 
Que faire en cas de perte ou de vol 
de votre carte Vitale ? 
Vous ne retrouvez plus votre carte Vitale. Si vous l’avez perdue ou si 
elle vous a été dérobée, vous devez prévenir immédiatement votre 
Caisse d’Assurance Maladie en effectuant une déclaration de perte 
ou de vol. Une nouvelle carte vous sera ensuite envoyée. 

> Comment procéder ?  
Connectez-vous sur votre compte ameli /rubrique « Mes démarches 
/ Signaler la perte ou le vol de ma carte Vitale ». Lorsque vous recevrez 
par courrier l’imprimé « Ma nouvelle carte Vitale », vérifiez les infor-
mations inscrites sur ce document. Si elles sont exactes, signez-le et 
collez votre photo d’identité dessus. Renvoyez le tout dans l’enve-
loppe pré-identifiée prévue à cet effet, avec une photocopie de 
votre pièce d’identité. Vous recevrez votre nouvelle carte Vitale avec 
photo sous trois semaines environ.
Pour suivre en ligne la délivrance de votre nouvelle carte Vitale : 
connectez-vous sur votre compte ameli / rubrique « Mes démarches 
/ Suivre ma commande de carte Vitale ».

> En attendant de recevoir votre carte
Vous pouvez justifier de vos droits auprès des professionnels de santé 
en présentant une attestation de droits, téléchargeable directement 
depuis votre compte ameli (rubrique « Mes démarches / Télécharger 
mon attestation de droits »).
Si vous consultez un professionnel de santé avant de recevoir votre 
nouvelle carte Vitale, il vous remettra une feuille de soins papier à 
remplir et à adresser à votre CPAM.

Vous partez à l’étranger ? 
N’oubliez pas votre Carte 
Européenne d’Assurance Maladie ! 
Vous voyagez en Europe pour des vacances ou un déplacement 
professionnel ? Pensez à glisser dans vos bagages votre Carte Euro-
péenne d’Assurance Maladie (CEAM). Chaque membre de la famille 
doit avoir la sienne, y compris les enfants de moins de 16 ans. Elle est 
gratuite et valable 2 ans.

> Anticipez vos démarches 
Au moins 15 jours avant votre départ, pensez à effectuer votre 
demande de Carte Européenne d’Assurance Maladie (CEAM) à 
votre CPAM ! 
Ce document vous permettra d’attester de vos droits à l’Assurance 
Maladie et de bénéficier d’une prise en charge sur place de vos soins 
médicaux, selon la législation en vigueur dans le pays de séjour. 

> Pour commander votre CEAM 
Deux possibilités s’offrent à vous 
• Chez vous : depuis votre compte ameli, c’est facile et rapide ! Vous 
pouvez commander votre carte ou télécharger votre certificat provi-
soire depuis la rubrique «Mes démarches» de votre compte ameli.
• Depuis nos bornes multiservices  : vous pouvez également 
effectuer cette démarche à l’aide des bornes à votre disposition en 
libre-service dans nos accueils. 

> Votre départ est imminent ? 
Vous partez dans les 15 jours ? Grâce à votre compte ameli, vous 
pouvez télécharger en ligne un certificat provisoire de remplace-
ment au format PDF, valable 3 mois. C’est lui qui atteste de vos droits, 
en attendant de recevoir la carte.
Vous n’avez pas encore votre compte ? Créez-le dès mainte-
nant, c’est rapide, simple et pratique ! rendez-vous sur www.ameli.fr, 
rubrique « Mon compte ». 

Atlantic’eau 
Des entreprises privées proposent régulièrement par courrier des contrats « assistance réparation fuites » : 
ces démarches commerciales n’émanent pas du service public d’alimentation en eau potable. 
Chacun est cependant libre d’y souscrire. Renseignez-vous précisément sur la couverture du contrat, les 
événements garantis, les exclusions, sans oublier que votre assurance habitation couvre peut-être déjà la recherche de fuites. 
Sachez par ailleurs qu’un plafonnement du montant des factures en cas de surconsommation consécutive à une fuite non décelable est 
déjà, sous certaines conditions, prévu par la loi Warsmann votée en 2011.
Atlantic’eau est géré par vos élus et organise la distribution d’eau potable sur 171 communes du département.

VIE PRATIQUE
Mieux comprendre les tarifs des professionnels de santé
Les médecins de secteur 1 : appliquent les tarifs conventionnels fixés par l’Assurance 
Maladie, sans dépassements d’honoraires. 
Les médecins de secteur 2 : appliquent les tarifs conventionnels plus un dépassement 
d’honoraires, pratiqué avec « tact et mesure ».
Le contrat d’accès aux soins : les médecins peuvent avoir signé, sous certaines conditions, 
un contrat d’accès aux soins avec l’Assurance Maladie. Ce contrat stabilise et limite les 
dépassements d’honoraires. 
A savoir : le site ameli-direct.fr  met à votre disposition un outil dressant une liste de tous 
les professionnels de santé conventionnés de secteur 1 ou 2. Vous pouvez également  
y rechercher les signataires du contrat d’accès aux soins. Ces renseignements sont aussi 

accessibles à partir de votre appli ameli sur smartphone. 

L’ACTUALITÉ DE VOTRE CAISSE

LE DOSSIER 

Cancer du sein
Le dépistage : un examen pris en charge à 100 % par votre CPAM
En France, le cancer du sein cause 11 900 décès par an*. Le dépistage permet de sauver la 
vie de nombreuses femmes, c’est pourquoi la mammographie est recommandée tous les deux 
ans à partir de 50 ans. En Loire-Atlantique, un programme de dépistage organisé est proposé 
systématiquement aux femmes de 50 à 74 ans, avec un examen clinique et une mammographie 
pris en charge à 100 %. En détectant un cancer du sein plus tôt, le dépistage augmente les 
chances de guérison et permet des soins moins lourds. Il répond à des normes strictes de qualité, 
que ce soit pour les équipements, contrôlés tous les six mois ou pour la limitation des risques liés 
aux rayons X. Par sécurité, une seconde lecture des mammographies jugées normales est systématiquement effectuée. 
Pour en savoir plus, contactez Cap Santé Plus 44, l’association chargée du dépistage organisé du cancer du sein dans le département. 
Tél. : 02 51 79 80 20
www.capsanteplus-44.fr
* source Institut National du cancer

Simplifiez-vous la vie !
Les nouvelles bornes multiservices installées dans nos accueils vous permettent d’accéder rapidement et 
simplement à de nombreux services de l’Assurance Maladie (mise à jour ou déclaration de perte ou de vol de 
votre carte Vitale, impression de votre attestation de droits, commande de votre Carte Européenne d’Assurance 
Maladie, consultation de vos remboursements). Pour plus de confidentialité, ces démarches nécessitent un code 
d’accès, qui est le même que celui que vous utilisez pour vous connecter à votre compte ameli. Vous pouvez 
également demander un code provisoire à l’un de nos conseillers. 

+ d’infos sur ameli.fr

Nous écrire
Caisse d’Assurance Maladie de la Loire-Atlantique
9, rue Gaëtan Rondeau - 44958 Nantes cedex 9
Site internet : www.ameli.fr

Nous appeler
du lundi au vendredi
de 8h00 à 17h30

CONTACT
N° 20
Décembre 2014 
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De nouvelles modalités pour mieux vous 
accueillir
Profitez de nos services en ligne !
Mise à jour de votre carte Vitale, impression de votre attestation de droits, de 
paiement d’indemnités journalières, commande d’une carte européenne d’Assu-
rance Maladie… 
Pour vos démarches les plus courantes, la Cpam met à votre disposition des espaces 
libre-service accessibles aux horaires d’ouverture des accueils. 
Vous y serez accueillis par des conseillers de la Cpam, disponibles pour vous accom-
pagner dans l’utilisation des bornes multiservices et pour vous montrer les services 
proposés par notre site internet ameli.fr.
Vos démarches sont simplifiées et c’est plus rapide ! Vous pouvez également éditer 
les éléments dont vous avez besoin sur les sites internet de la CAF, de Pôle Emploi 
et de la Carsat.
Nouveau ! À votre disposition 7j/7 et 24h/24, des bornes multiservices à Nantes-
Beaulieu et Saint-Nazaire. Elles sont situées à l’extérieur de nos points d’accueil.

Un accueil possible sur rendez-vous 
Nous vous recevons sur rendez-vous pour tous les dossiers complexes nécessitant 
une étude approfondie, ainsi que pour les dossiers CMU ressources. Pour les dossiers 
CMU, prenez rendez-vous au 3646* (du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30). 
Pour tous les autres motifs, adressez-vous directement aux accueils. 
*prix d’un appel local sauf surcoût imposé par certains opérateurs de téléphonie fixe 
ou mobile 
Si vous êtes dans une situation particulière, vous avez la possibilité d’être 
reçu en urgence.

Horaires d’ouverture de nos accueils principaux 
Les horaires d’ouverture de nos trois accueils principaux (Nantes-Beaulieu, Nantes-
Bretagne, Saint-Nazaire) ont été modifiés : 
> 8h30 - 12h15
> 13h30 - 17h00
Vos documents peuvent être déposés à tout moment dans les boîtes aux lettres 
extérieures.
Pour tout renseignement concernant votre situation ou votre dossier :
> consultez notre site internet, ameli.fr
> contactez la CPAM par mail depuis votre compte ameli.

Plus besoin de vous 
déplacer pour votre 
attestation de droits !  
L’Assurance Maladie enrichit ses services afin de 
répondre encore plus à vos attentes. L’attestation de 
droits est un document indispensable pour justifier 
d’une affiliation à l’Assurance Maladie auprès des 
professionnels de santé, ou lors de l’inscription d’un 
enfant à l’école ou à la crèche…

Comment faire pour éditer votre 
attestation ? 
Deux possibilités s’offrent à vous  
• Chez vous  : connectez-vous sur votre compte 
sur ameli.fr, rubrique «  Mes demandes », «  Télé-
charger mon attestation de droits ». Quelques clics 
suffisent pour télécharger le document en format 
PDF et l’enregistrer sur votre ordinateur. Vous avez 
également la possibilité de télécharger une attes-
tation de droits pour chacun des bénéficiaires qui 
vous sont rattachés. 
• Depuis nos bornes multiservices : vous pouvez 
également éditer une attestation en insérant 
votre carte Vitale dans une de nos bornes multi-
services installées dans nos accueils (Ancenis, 
Blain, Châteaubriant, Clisson, Machecoul, Nantes 
- Beaulieu, Nantes - Place de Bretagne, Nantes 
- Quartier de la Boissière, Saint-Herblain, Saint-
Nazaire). 
Vous n’avez pas encore votre compte ? Créez-le dès 
maintenant, c’est rapide, simple et pratique ! rendez-
vous sur www.ameli.fr, rubrique « Mon compte ». 
L’Assurance Maladie, votre assureur solidaire en 
santé

Un changement d’adresse,  
c’est simple et rapide avec votre compte ameli ! 
Parce qu’être bien pris en charge, c’est effectuer les bonnes démarches à temps, prévenez votre Caisse d’Assurance Maladie si vous changez 
d’adresse.
Signalez sans tarder vos nouvelles coordonnées à votre CPAM en vous rendant sur votre compte ameli (rubrique «Mes démarches», « Modifier 
mon adresse postale »).Vous y indiquerez votre nouvelle adresse et le(s) bénéficiaire(s) concerné(s).
À noter : dès que vous recevez un accusé de réception de votre CPAM (mail ou SMS), n’oubliez pas de mettre à jour votre carte Vitale sur une 
borne dans l’un de ses points d’accueil ou, à l’occasion d’un passage, dans une pharmacie ou un établissement hospitalier.
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Calendrier des Manifestations 2015
JUILLET

Vendredi 24 Collecte Don du sang

AOÛT

Samedi 8 Cinéma en plein air Municipalité

Mercredi 19 Loto Foot

Samedi 29 L’Étang se marre Étang se marre

SEPTEMBRE

Dimanche 6 Vide Grenier Amicale Laïque et Tennis

Dimanche 13 Concours de Pêche Société de chasse

Vendredi 18 Collecte Don du sang

Samedi 19 Les Belles Rand’eau Communauté de Communes

Samedi 26 Repas des aînés Municipalité

OCTOBRE

Samedi 3-4 Foire expo Artisans commerçants

Mercredi 21 Loto Foot 

Dimanche 25 Marché d’Automne École Saint-Michel

Vendredi 30 Remerciement – Repas Étang se Marre

NOVEMBRE

Dimanche 8 Bourse aux vêtements Amicale Laïque

Vendredi 20 Collecte Don du sang

Dimanche 29 Vide armoire Basket 

DÉCEMBRE

Vendredi 11 Marché de Noël École Jean de La Fontaine

Samedi 12-13 Noël’ land École Saint-Michel

L’étang se marre
Pour cette nouvelle édition, la grenouille vous invite à la suivre jusqu’aux 
States.
De nombreuses animations vous attendent le 29 août 2015 à l’étang de la Couëron-
nais.
Rodéo and Co distraira les futurs cow-boys et cow-girls brivetains.
La grenouille vous fera découvrir quelques pas de country avant de vous faire 
entrer en piste et de vous en mettre plein les yeux avec une explosion de couleurs 
dans le ciel américo-brivetain.
Comme à l’accoutumée, le fameux repas du cochon grillé vous mettra les papilles 
en émoi.
Tarifs : Repas cochon grillé : 15€ / Repas enfant : 5€
Les billets des repas seront à retirer à partir du 14 juillet au bar « L’Escale » à 
Sainte Anne sur Brivet.
Nous vous souhaitons de bonnes vacances ! 
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CE2 -1 Anne-Lise Bénard

CE2 – 1er prix :  
Anne-Lise Bénard

CM1 – 1er prix :  
Eléa Roinsard

Premiers prix du concours de dessin organisé au sein des écoles 
par le conseil municipal des enfants à destination des élèves du CP au CM2
CE1 – 1er prix :  
Laurine Bouvron

CP – 1er prix :  
Dulce Maria Meignen

CM2 – 1er prix :  
Nathan Boussaud


